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Contexte 
 

Le Service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable, au sein du Commissariat général 
au développement durable, a dans ses missions de développer et diffuser les méthodes de valorisation économique des 
politiques, régulations, biens et services environnementaux, sur la biodiversité, les patrimoines naturels et aménités 
environnementales. C’est à ce titre qu’il a organisé le 19 décembre 2013 la quatrième édition du séminaire sur la 
monétarisation des biens, services et impacts environnementaux.  

Après trois premières éditions consacrées respectivement aux méthodes de valorisation économique des biens et services 
environnementaux, à la mise en œuvre de ces méthodes et à l’utilisation des valeurs qui en découlent, l’édition 2013 du 
séminaire a poursuivi ce partage d’expérience et d’information en illustrant comment les nouveautés méthodologiques 
viennent en appui de la décision, tant celle des acteurs privés que dans le cadre de politiques publiques. Les domaines 
considérés concernent aussi bien la mesure de la dette environnementale que l’économie circulaire ou l’impact de 
l’environnement sur la santé.  

Le séminaire sur la monétarisation réunit chaque année aussi bien des experts et des praticiens des techniques de 
monétarisation que des utilisateurs des valeurs qui en sont issues. Il permet de rassembler et de faire dialoguer des 
représentants du monde académique, les personnels des administrations et les acteurs privés concernés par ces 
problématiques. 

 

 

Context 
 

Within the Department of the General Commissioner for Sustainable Development, the Division for Economics, Assessment and 
Integration of Sustainable Development is in charge of developing and promoting the economic valuation of policies, 
regulations, environmental goods and services, related to biodiversity, natural assets and environmental amenities. On 
December 19th 2013, this department held the fourth annual seminar on monetary valuation of environmental goods, 
services and impacts. 

The three first editions were respectively devoted to economic valuation methods of environmental goods and services, their 
implementation and the use of monetary values resulting from theses methods. The 2013 seminar addressed methodological 
innovations and the way they contribute to decision in private sector and in policy-making process, in domains such as 
environmental debt, circular economy or health impact of environment. 

Those conferences are aimed at experts and practitioners of monetary valuation techniques as well as at users of the values 
produced. They provide a place to gather and facilitate dialogue between representatives from universities, government 
agencies and private sector involved in these issues. 
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Editorial   -   Xavier Bonnet 

Chef du service de l’économie de l’évaluation et de l’intégration du développement durable 

La monétarisation des biens et services environnementaux est un exercice qui peut aider à illustrer la richesse de la 
biodiversité, des ressources naturelles ou d’un environnement sain ; elle peut servir à convaincre de l’intérêt de la mise en 
œuvre des politiques de développement durable puisque leurs bénéfices sont souvent non marchands. Elle peut aussi, parfois, 
guider l’élaboration de politiques de préservation des biens et services environnementaux au travers de l’évaluation de leurs 
coûts et bénéfices. C'est donc un moyen pour orienter les politiques publiques et les comportements des acteurs privés vers 
une meilleure prise en compte de l’environnement dans leurs choix. 

Après un cycle ouvert par les trois premières éditions du séminaire et qui avait traité, respectivement, des problématiques 
méthodologiques de la monétarisation des biens et services environnementaux, de la mise en œuvre de ces méthodes au 
travers d’études de cas et, enfin, de l’utilisation faite des valeurs qui en découlent, l’édition 2013 du séminaire est revenue sur 
les innovations méthodologiques de la monétarisation et la façon dont elles appuient la décision. Cette quatrième édition a 
réuni près d’une centaine de personnes, issues des établissements publics, de centres de recherche, des administrations, ou 
encore de grandes entreprises ou de cabinets d’études…  

Les nouveautés méthodologiques de la monétarisation ont été abordées autour de trois thématiques : 

o l’évaluation de la dette environnementale : André Vanoli a présenté une proposition de méthode pour introduire dans les 
comptes nationaux la dégradation des actifs naturels (ou leur amélioration) induite par les activités économiques, au 
travers de la notion de coûts écologiques non payés. Frédéric Nauroy et Jérémy Devaux ont donné une estimation de ces 
coûts pour la France, dans les domaines respectifs des émissions de gaz à effet de serre et de la pollution de l’eau. Au 
niveau européen, Strahil Christov a montré les défis existants pour intégrer l’état de l’environnement dans les comptes 
nationaux des Etats membres, de façon cohérente et harmonisée ; 

o la monétarisation de la consommation des ressources : dans le cadre du développement d’une économie circulaire, où il y 
aurait notamment découplage entre croissance économique et consommation de matière, la façon de monétariser la 
rareté d’une ressource revêt une importance cruciale. Olivier Simon a exposé les bases d’une méthode standard de 
monétarisation, préliminaire à des méthodes plus approfondies, et son application à divers minerais. Dans le domaine de 
la consommation d’eau, Martin Bortzmeyer est revenu sur les développements récents en matière de calcul de 
l’empreinte « eau » dans les analyses en cycle de vie ; 

o la monétarisation de l’impact de l’environnement sur la santé : revenant sur les travaux de la Commission Quinet, Luc 
Baumstark a détaillé le nouveau cadre de référence élaboré pour la valeur de la vie humaine, qui s’inspire notamment des 
recommandations de l’OCDE en la matière, tandis que Dominique Auverlot et Géraldine Ducos se sont penchés sur les 
mises à jour des valeurs tutélaires de la pollution atmosphérique. La qualité de l’air a également fait l’objet de 
l’intervention de Dominique Ami, qui a évalué les consentements à payer d’une diminution de l’exposition à la pollution 
de l’air. Enfin, Christophe Rafenberg a exposé une méthode de monétarisation de l’impact sur la santé de la diminution 
du service de pollinisation. 

Au terme de cette journée, Harold Levrel a souligné la tension inhérente à la monétarisation des biens et services 
environnementaux, entre « outil de communication et de décision », nécessaire au débat, et « outil de preuve », tributaire de 
méthodologies rigoureuses et sujettes à conventions. À ce titre, la présentation par Christine Lagarenne de la base « EVRI » 
(Environmental Valuation Reference Inventory), qui recense les études internationales sur l’élaboration de valeurs 
environnementales, illustre la multiplicité des valeurs monétaires et des méthodes afférentes. 

La cinquième édition du séminaire, en décembre 2014, se situera dans la ligne de cette conclusion puisqu’elle traitera de la 
variabilité des valeurs monétaires dans les dimensions où celle-ci se pose (variabilité au sein des prix de marché, spatiale et 
temporelle). 
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Vers un enrichissement des comptes de la Nation par la valorisation de 
l’évolution de l’état des actifs naturels 

Coûts écologiques non payés, dette écologique, demande finale aux coûts totaux 
 

André Vanoli, président de l’association de comptabilité nationale 

Démarche et concepts 

L’objectif poursuivi est d’envisager l’introduction dans les comptes de la Nation d’une représentation comptable quantifiée 
en valeurs monétaires de certains aspects essentiels des relations entre les activités économiques, au sens habituel de la 
comptabilité nationale, et la nature. 

Dégradation des actifs naturels et concept de « coûts écologiques non payés » 

On s’intéresse ici à l’évolution de l’état des actifs naturels et en premier lieu à leur dégradation, résultant des activités 
économiques de production et de consommation (à l’exclusion donc des effets des catastrophes naturelles). L’extraction de 
ressources non renouvelables du sous-sol fait l’objet d’autres traitements. 

On ne cherche pas à donner une valeur aux stocks eux-mêmes des actifs naturels, mais seulement à leur évolution 
(dégradation, éventuelle restauration). Les dommages aux actifs naturels résultent des pressions exercées par les activités 
économiques au-delà des capacités de régénération de la nature. Pour éviter, limiter ou réparer les conséquences négatives de 
certaines pressions, diverses mesures ont déjà été appliquées. Les coûts de ces mesures ont été internalisés. Ils font partie des 
coûts économiques payés via les prix. On appelle ici « coûts écologiques non payés » les coûts des atteintes aux actifs naturels 
résultant des activités économiques qui n’ont pas été évitées ou réparées par des coûts internalisés. 

L’expression « coûts écologiques » est utilisée plutôt que l’expression « coûts environnementaux » pour marquer qu’il s’agit des 
coûts à la nature, tandis que la seconde expression est généralement employée dans un sens plus large englobant aussi les 
coûts des dommages aux personnes et à leurs biens résultant soit directement des activités économiques, soit indirectement 
via la dégradation des actifs naturels, y compris les pertes de services d’écosystèmes engendrées par celle-ci. 

Les coûts écologiques non payés sont supposés estimés, dans cette approche, par les coûts que l’économie aurait dû supporter 
pour éviter la dégradation des actifs naturels ou qu’elle devrait supporter pour les restaurer. Il s’agit des coûts de maintenance 
– « imputed maintenance costs » au sens du manuel « Integrated Environmental and Economic Accounting », dit SEEA, de 1993. 

 

Coûts écologiques non payés et dette écologique 

La dette écologique est une notion complémentaire à celle de coûts écologiques non payés. Le stock de dette écologique de 
l’économie envers la nature résulte de l’accumulation au cours du temps de coûts écologiques non payés. De nouveaux flux de 
coûts écologiques non payés augmentent le stock de dette écologique. Si, de diverses manières, l’économie restaure des actifs 
naturels dégradés, cette restauration diminue la dette écologique. 

Trois composantes sont à distinguer pour les flux et les stocks de dette écologique selon qu’ils concernent la nature 
domestique, la nature des autres pays ou la nature globale. 

L’expression « dette environnementale » est plus courante que celle de « dette écologique ».  Cependant la seconde est plus 
pertinente ici dans la mesure où elle évoque directement une notion de dette envers la nature. Dans les deux cas le terme 
dette est plus fort que celui que comporte l’expression « dette financière ». 

En l’absence de séries longues de coûts écologiques non payés, l’estimation de ces derniers, si on la suppose réalisée pour une 
courte période récente, ne permet pas d’estimer le stock de dette écologique. La question de l’état de référence a souvent été 
soulevée dans ce contexte. Lorsqu’il existe des objectifs et des normes fixés en termes physiques par des politiques 
environnementales, on peut s’y référer. Bien qu’elles fixent des objectifs de qualité de certains actifs à atteindre au bout d’un 
certain délai dans le futur Tn, on peut considérer qu’elles décrivent un état conventionnel de référence du passé jugé 
souhaitable par la société. À partir de là, on peut estimer, par différence avec l’état des actifs naturels au point de départ To des 
politiques en question, un stock d’actifs naturels dégradés à cette date, c’est-à-dire de dette écologique correspondant aux 
normes environnementales concernées. Ces normes renvoient implicitement à un état de référence passé des actifs naturels en 
question que l’on cherche à rétablir. Si dans le cadre de la préparation de ces politiques ou de leur mise en œuvre, on a chiffré 
le coût des mesures à appliquer, celui-ci représente la valorisation de la dette écologique à la date de départ. 
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Coûts écologiques non payés et demande finale aux coûts totaux 

Une dégradation d’actifs naturels peut être provoquée à divers stades des processus de production et de consommation. Dans 
la démarche proposée, l’ensemble de la dégradation (et donc des coûts écologiques non payés correspondants) est au bout du 
compte à attribuer à la demande finale des produits issus des activités économiques, que cette dégradation apparaisse au cours 
de leur production ou du fait de leur utilisation. 

De la sorte, un concept de demande finale aux coûts totaux peut être introduit. La demande finale aux coûts totaux est la 
somme de la demande finale aux coûts économiques payés (celle des comptes nationaux) et des coûts écologiques non payés. 

Dans une économie fermée et supposée isolée du reste de la planète, la dégradation des actifs naturels concerne seulement la 
nature domestique du pays considéré et elle est entièrement attribuable à la demande finale des agents économiques 
résidents de cette économie. 

Dans une économie ouverte, une partie de la dégradation (et donc des coûts écologiques non payés correspondants) de la 
nature domestique de cette économie est attribuable aux exportations réalisées vers le reste du monde (vers les résidents 
d’autres pays). Symétriquement, les importations réalisées en provenance du reste du monde résultent de processus de 
production au cours desquels des actifs naturels ont pu être dégradés. Une partie des coûts écologiques non payés résultant de 
la dégradation de la nature des pays fournisseurs est  donc attribuable à la demande finale des résidents des pays importateurs 
(pour mémoire : on néglige ici l’élément de complexité additionnelle dû aux ré-exportations directes ou indirectes). En outre, 
une partie de la dégradation de la nature globale (le réchauffement climatique en particulier) est attribuable aux activités 
économiques de la plupart des pays, avec ici encore le jeu des échanges extérieurs. 

Idéalement, il faut donc viser l’estimation des coûts écologiques non payés par la demande finale des résidents d’une 
économie donnée, afin de donner une valeur à l’ensemble de la dégradation des actifs naturels attribuable à cette économie, 
où qu’elle se produise. La demande finale résidente de cette économie pourrait ainsi être mesurée aux coûts totaux. Ce n’est 
évidemment pas simple. 

L’étape cruciale est l’estimation de la valeur de la dégradation des actifs naturels domestiques, c’est-à-dire des coûts 
écologiques non payés à la nature domestique d’une économie donnée.  

Étendue à un nombre important de pays, sinon généralisée, une telle réalisation permettrait de passer, par un processus assez 
complexe, à l’estimation des coûts écologiques non payés par la demande finale résidente du pays par produit composant cette 
demande finale. Les tableaux entrées-sorties et les matrices de commerce extérieur sont des outils indispensables pour une 
telle opération. Mais leur rôle serait purement auxiliaire dans l’approche proposée. Ils serviraient à convertir des estimations 
élaborées selon une certaine optique en estimations correspondant à une autre optique. Ils ne seraient pas du tout utilisés pour 
tenter une simulation de ce qui pourrait arriver si les coûts écologiques non payés étaient internalisés. Le but est de révéler les 
coûts écologiques cachés qui ne sont pas pris en compte dans les valeurs économiques enregistrées dans les comptes 
nationaux. Les valeurs des productions des branches, leurs consommations intermédiaires et leurs valeurs ajoutées 
économiques seraient inchangées.  

Globalement, la mise en lumière des coûts écologiques non payés correspondant à la dégradation d’actifs naturels et attribués 
à la demande finale montre bien que nous « consommons » indirectement une partie de la nature. Cependant, en montrant 
pour chaque case de la demande finale le passage de sa valeur aux coûts économiques payés à sa valeur aux coûts totaux, 
l’intention n’est pas de montrer concrètement pour chaque case le morceau de nature « consommé » en plus du produit 
économique couvert. Il s’agit en fait de passer d’un mode d’évaluation de la demande finale (« aux coûts économiques 
payés ») à un autre mode d’évaluation (« aux coûts totaux »). 

Peut-on adapter le cadre comptable central intégré des comptes nationaux pour y faire apparaître ce qui est proposé dans 
l’approche présentée ci-dessus ?  

Un cadre central de comptabilité nationale élargi 

Les principaux traits du schéma comptable proposé sont présentés ci-après. 

L’Économie et la Nature sont conçues comme deux entités distinctes (d’où l’utilisation à ce stade des majuscules) qu’englobe la 
super-entité Planète. La Nature n’est pas représentée comme une partie de l’Economie. 

Ce traitement diffère des pratiques habituelles en comptabilité environnementale, lesquelles font de la nature au mieux une 
sorte de secteur additionnel à l’intérieur de l’économie ou l’incluent dans un ou certains secteurs de l’économie ou encore 
l’introduisent simplement sous la forme d’une catégorie supplémentaire d’actifs. 

Il permet de ne pas modifier et de laisser apparente la plus grande partie de la représentation de l’activité économique telle 
qu’elle apparaît usuellement dans les comptes nationaux, tout en la complétant sur un point crucial des relations entre 
l’Economie et la Nature.  

Un transfert en capital de la Nature à l’Economie est enregistré. 
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Il est égal, au cours d’une période donnée, au flux de coûts écologiques non payés. Comme l’introduction de ces coûts dans les 
comptes de l’Economie augmente la valeur des utilisations de son revenu (économique) lui-même inchangé, un montant 
équivalent d’épargne négative apparaît. Les comptes de l’Economie sont rééquilibrés par un transfert en capital en provenance 
de la Nature. 

Du côté de la Nature, un compte partiel de variation de patrimoine enregistre d’un côté la valeur du flux de dégradation des 
actifs naturels intervenue dans la période, de l’autre le transfert en capital à l’Economie correspondant. Ce compte partiel de 
variation de patrimoine de la Nature s’articule avec un compte de patrimoine lui-même partiel. Ce dernier comporte deux 
postes, tous deux à l’actif. Le premier, comptabilisé en négatif, enregistre la dégradation accumulée des actifs naturels du fait 
des activités économiques (accumulation de coûts écologiques non payés). Le second enregistre le montant équivalent de la 
dette écologique accumulée de l’Economie envers la Nature (accumulation de transferts en capital de la Nature à l’Economie). 

Les restaurations éventuelles d’actifs naturels antérieurement dégradés donnent lieu à des écritures en sens contraire des 
précédentes et en particulier des transferts en capital de l’Economie à la Nature. 

L’introduction des relations avec le reste du monde, celle des éventuelles réévaluations compliquent le schéma comptable. 

Un exemple chiffré simplifié (économie fermée) 

Hypothèse : un revenu national brut (RNB) de 1 000 (égal au PIB), avec 900 de consommation finale (CF) et 100 de formation 
brute de capital fixe (FBCF), une dégradation additionnelle (coût écologique non payé, soit CENP) de 50 attribuée pour 45 à la 
consommation finale et 5 à la FBCF 

       Comptes de l’Economie 

RNB    1000 

CF aux coûts payés  900 

CENP sur CF   45 [CF aux coûts totaux 945] 

FBCF aux coûts payés  100 

CENP sur FBCF   5 [FBCF aux coûts totaux 105] 

Epargne négative de l’Economie     - 50 

Transfert en capital de la Nature à l’Economie   + 50 

(= variation de la dette écologique de l’Economie) 

 

       Comptes de la Nature 

       (variation de patrimoine de la Nature) 

Dégradation d’actifs naturels     - 50 

Transfert en capital à l’Economie     + 50 

(= variation de la dette écologique de l’Economie) 

 
Mais comment faire en pratique pour estimer, selon ce schéma comptable, la dégradation des actifs naturels et ce 
qui en découle ? 

La mise en œuvre de ce qui est proposé ici ne peut être que complexe. 

La ligne directe consisterait,  pour chaque catégorie d’actifs naturels distinguée : 

- à mesurer chaque année, pour prendre la période comptable principale des comptes nationaux, la variation physique en 
quantité et en qualité des stocks d’actifs naturels en question ; 

- à attribuer à cette variation physique une valeur en termes monétaires aux coûts d’évitement de la dégradation 
intervenue ou de restauration des actifs dégradés. 

La première opération (a) relève en principe de l’observation des actifs naturels. Celle-ci figure, de façon plus ou moins 
complète, parmi les objectifs du système statistique de l’environnement. De grands progrès ont été réalisés dans ce champ de 
la statistique. On semble encore loin toutefois de disposer d’un ensemble de données statistiques qui permettrait d’effectuer 
régulièrement à ce rythme la mesure (a). Cependant, une sorte d’inventaire permanent des actifs naturels en termes physiques 
est du domaine du possible. Il répondrait à des besoins d’information bien plus larges que celui évoqué ici pour enrichir la 
comptabilité nationale. 

La deuxième opération (b) est une toute autre affaire. Elle peut utiliser des observations, mais on est ici de toute façon dans le 
domaine de l’analyse. Imaginer des projets de restauration (en aval de la dégradation donc) et en premier lieu s’interroger sur 
leur possibilé même, et en chiffrer les coûts n’est déjà pas simple. Se situer en amont et chercher à évaluer les coûts qu’il 
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aurait fallu consentir pour éviter la dégradation qui est intervenue est plus difficile encore. En effet, l’importance des problèmes 
à résoudre croît depuis la considération de techniques alternatives existantes mais plus coûteuses jusqu’à l’estimation, 
impliquant l’emploi de modèles, de modifications de structures des activités économiques pouvant aller jusqu’à l’abstention de 
certaines d’entre elles. Il n’est pas facile d’imaginer les experts et analystes des divers domaines procédant chaque année, au 
cours d’un exercice bien coordonné, à une évaluation en valeur monétaire de la tranche de la dégradation intervenue au cours 
de cette période. 

La difficulté de l’évaluation de la dégradation explique sans doute pour une bonne partie pourquoi, après un petit nombre de 
tentatives dans quelques pays, l’objectif même de mesurer la dégradation de la nature, qui était avec le traitement de 
l’extraction / épuisement des ressources naturelles au centre des préoccupations en matière de comptes économiques 
environnementaux au moment de la conférence de Rio de 1992, paraît être devenu tout à fait secondaire aujourd’hui. Ainsi, la 
première édition du manuel du SEEA parue en 1993 donnait un relief particulier à la question des coûts de maintenance, aspect 
qui n’est plus qu’esquissé dans la nouvelle édition de 2012 de ce manuel1. 

Or il paraît essentiel, du point de vue de la représentation des relations entre l’Economie et la Nature, de mettre l’accent sur la 
mesure de la dégradation des actifs naturels qui résulte directement des pressions exercées par les activités économiques. La 
mesure des dommages à la santé des personnes ou des pertes de services d’écosystèmes par exemple répondent à d’autres 
objectifs et constituent des exercices différents.  

 

Mais alors comment faire ?  

L’examen des travaux relatifs aux coûts liés à la réduction des émissions de gaz à effet de serre en France et aux coûts de 
l’atteinte au bon état des masses d’eau, qui sera présenté dans la suite de cet atelier du séminaire par Frédéric Nauroy et 
Jérémy Devaux, permet de dégager certaines pistes. 

Dans certains domaines, des normes nationales ou internationales ont fixé, avec la contribution d’experts scientifiques de ces 
domaines, des objectifs à atteindre en termes de caractéristiques des actifs naturels d’ici un horizon donné et par comparaison 
avec un état de dégradation de référence du passé. D’autres experts, en particulier des économistes et des acteurs des 
domaines en question, se sont efforcé de dégager les mesures à mettre en œuvre pour atteindre ces objectifs et d’en chiffrer le 
coût. 

Du point de vue de l’approche proposée ici, on peut tirer de ces travaux certains enseignements : 

1° Ainsi que cela a déjà été évoqué plus haut (dernier paragraphe de la section « Coûts écologiques non payés et 
dette écologique »), le coût des mesures à prendre pour atteindre les objectifs fixés à l’horizon Tn du futur peut s’interpréter 
comme l’estimation de la valeur de la dégradation accumulée dans le passé jusqu’au moment To de départ des politiques en 
question, c’est-à-dire comme la valeur des coûts écologiques non payés accumulés ou encore comme le stock de dette 
écologique à la date To. 

2° Si la politique mise en œuvre conduit effectivement au cours d’une année donnée à se rapprocher de la norme 
visée (en termes d’émissions de gaz à effet de serre par exemple), cela s’interprète comme une restauration partielle de l’état 
de l’actif naturel sous-jacent. Ceci se traduit par un transfert en capital de l’Economie vers la Nature (ou en d’autres termes des 
coûts écologiques non payés négatifs) et une diminution concomitante de sa dette écologique. 

3° Si, en dépit de la politique mise en œuvre, on s’éloigne au cours d’une année donnée de la norme visée, on 
enregistrera au contraire de nouveaux coûts écologiques non payés, un transfert en capital de la Nature, etc. 

4° Au moyen de divers indicateurs et de quelques hypothèses, on pourrait peut-être proposer une rétropolation du 
stock de dette écologique évalué en To jusqu’au moment du passé où la qualité des actifs naturels a commencé à s’éloigner des 
niveaux souhaités maintenant par la société. 

5° D’éventuelles réévaluations sont, entre autres complications, à prendre en compte. 

 Ce qui apparaît ainsi est la possibilité de tirer partie de travaux menés par ailleurs afin d’estimer à une date donnée la valeur 
d’un stock de dette écologique et de l’utiliser comme pivot dans la démarche suggérée ici. 

Il n’existe malheureusement pas de politiques équivalentes pour toutes les catégories d’actifs naturels. On pourrait cependant 
s’inspirer de ces expériences pour imaginer par type d’actifs des consultations d’experts, de praticiens et de statisticiens qui 
s’efforceraient périodiquement de procéder à des exercices analogues. Ceux-ci pourraient être conçus de manière à s’insérer 
dans des dispositifs plus larges d’information, d’étude, de préparation et de suivi de décisions. De tels groupes devraient 
s’intéresser de près à la manière de prendre en compte le caractère mondial des processus de production et de consommation, 
des échanges de biens et services et des problématiques. 

Ceci suppose des initiatives institutionnelles dans une perspective de longue haleine. 

                                                 
1   Plus précisément dans la partie consacrée, à titre expérimental, aux comptes des écosystèmes. 
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Les coûts écologiques non payés liés aux émissions de gaz à effet de serre 
Frédéric Nauroy, chargé de mission au service de l'Observation et des Statistiques du 
Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEDDE) 

 

Contexte 

Les recherches entreprises depuis plusieurs décennies dans le domaine de la comptabilité économique environnementale n'ont 
pu converger sur un consensus débouchant sur la construction et surtout l'adoption d'un nouvel indicateur de la production ou 
de l'épargne nationale intégrant la préservation du patrimoine naturel. Il paraît aujourd'hui admis que la production d'un 
indicateur unique répondant aux différentes dimensions du bien-être est hors de portée, comme l'a souligné le rapport de la 
Commission Stiglitz sur la mesure des performances économiques et du progrès social (CMPEPS). Ce rapport a souligné la 
difficulté, voire l'impossibilité actuelle, de prendre en compte simultanément, à travers un même indicateur, le bien-être 
présent et futur. Ces deux dimensions doivent être clairement séparées.  

Des travaux sont entrepris au Commissariat général au développement durable du Ministère de l'écologie, du développement 
durable et de l'énergie (MEDDE) en vue de produire des indicateurs monétaires susceptibles de compléter les messages 
apportés par l'évolution du PIB en répondant à certaines préoccupations environnementales qui dépassent son objet. Au lieu de 
s'orienter vers la construction d'un "PIB vert", notion controversée quant à sa mesure et sa pertinence comme l'a souligné le 
rapport de la commission Stiglitz, des travaux ont été engagés sur une voie plus opérationnelle. Ils portent sur l'évaluation des 
coûts écologiques actuellement non payés, valeur qui n'est pas prise en compte par les agrégats courants des comptes 
nationaux.  

Comptabiliser les coûts écologiques non payés 

Les coûts écologiques non payés reflètent les montants qui auraient dû être consentis par les agents économiques en vue de 
prévenir la dégradation de différents actifs naturels (air, climat, cours d’eau, sols,…) ou de restaurer leur état. Ces coûts non 
payés, une fois estimés, donnent lieu à de nouvelles mesures pour certains agrégats de la comptabilité nationale. La 
comparaison entre les agrégats actuels et les agrégats ajustés permettrait d'évaluer le poids des charges non assumées 
résultant des pressions du mode de développement actuel sur la nature.  

La question de la dégradation de l'environnement est abordée dans le 2ème volet du nouveau SEEA (System of Environmental-
Economic Accounting) publié en 2012. Le 1er volet était centré sur la comptabilisation des stocks et flux de ressources naturelles 
en termes quantitatifs. Cette deuxième partie vise l'élaboration, à titre expérimental, d'un cadre comptable permettant de 
retracer la capacité des écosystèmes à produire des services. L'objectif d'analyse des coûts écologiques non payés est plus 
limité que celui portant sur la valorisation de l'état et des services des écosystèmes, mais les difficultés d'évaluation ne doivent 
pas être sous-estimées. 

 

Principe 

L'approche2 consiste à mesurer le coût total de la demande finale. On considère en effet que sa mesure dans les comptes 
actuels est sous-évaluée car elle laisse de côté le coût lié à la dégradation des actifs naturels. Ce coût devrait être mesuré et 
comptabilisé lorsque la pression des activités économiques sur la nature est trop forte pour être absorbée.   

En l'absence de mesures suffisantes pour freiner la pression sur la nature, la valeur des biens et services acquis par les 
consommateurs laisse de côté la valeur de la dégradation, pour une année donnée, de certains actifs naturels. Cette valeur, non 
enregistrée dans les comptes nationaux actuels, est évaluée aux "coûts de conservation" des actifs naturels. Concrètement, il 
s'agit d'évaluer les coûts écologiques non payés sur la base d'investissements dans des technologies sobres en carbone ou de 
mesures entraînant l'accroissement du coût de production ou d'acquisition de certains produits. L'impact économique et 
environnemental de telles mesures peut être apprécié par différents outils (modèles) afin d'estimer in fine des coûts 
écologiques non payés.  

 

 

                                                 
2  Approche développée par A. Vanoli dans un article paru en 1995 qui propose une description et un traitement comptable des relations entre 

l'économie et la nature, considérée comme une entité à part entière. Dans un écrit récent proposé à l'association internationale IARIW, il formule et 

explicite le concept de demande finale aux coûts totaux. 
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Coûts écologiques non payés sur la question du changement climatique 

Le stockage dans l'atmosphère pendant plusieurs dizaines d'années de certains gaz à effet de serre, comme le dioxyde de 
carbone, conduit à mesurer des coûts non payés dans une optique d'évitement d'émissions et non de restauration. En effet, 
cette dernière paraît aujourd'hui impossible à mettre en œuvre dans l'hypothèse d'un réchauffement climatique important d'ici 
la fin du XXIème siècle. En revanche, dans une telle situation, les conséquences, envisagées par le GIEC (disparitions de zones 
côtières, baisse des récoltes, menaces sur les ressources en eau,…) pourraient se concrétiser de manière plus ou moins graves 
selon les régions du globe. Cette situation nouvelle génèrerait des coûts d'adaptation, alors effectivement payés, et d'un 
montant sans commune mesure avec les coûts de prévention non assumés antérieurement. Le rapport Stern (2006) sur 
l'économie du changement climatique donne une illustration sans appel de ce phénomène en comparant les coûts de l'inaction 
à ceux de la prévention. 

Premières évaluations 

Sur le plan pratique, une première évaluation a été réalisée sur les coûts non payés liés aux émissions de gaz à effet de serre 
dans l’atmosphère (avec des hypothèses relatives au contexte français). 

La préservation des équilibres climatiques est une problématique planétaire qui ne peut être déclinée localement avec la mise 
en œuvre de seuils ou d'objectifs écologiques visant à restaurer ou conserver l'état d'actifs naturels sur un territoire donné. 
Même si cela représente une contribution très partielle au maintien des équilibres climatiques eu égard à la faible part des 
émissions françaises dans le total mondial, on prendra pour référence l'objectif que la France s'est fixée (loi POPE de 2005) en 
termes de réduction de ses émissions de gaz à effet de serre (GES). Cet objectif appelé « facteur 4 » prévoit une division par 4 
du niveau annuel d'émission de GES entre 1990 et 2050. Des coûts écologiques non payés additionnels devraient apparaître 
lorsque les émissions annuelles sont excessives en regard de l'objectif. Ceci suppose de définir une trajectoire d'émission sur 
près de 40 ans convergeant sur le niveau d'émission final visé. À ce stade, deux aspects doivent être distingués : le montant de 
la dette écologique3 relative aux objectifs définis en France et la survenue de coûts écologiques non payés (CENP) annuels qui 
contribuent à son accroissement. 

Pour la dette écologique, des travaux récents ont évalué le coût total qu'il serait nécessaire de mettre en œuvre pour parvenir 
au « facteur 4 ». On citera notamment les travaux de la Commission Quinet (2008) sur la valeur tutélaire du carbone et le 
rapport du comité de Perthuis « Trajectoires 2020-2050 vers une économie sobre en carbone » (2011). Ce dernier rapport 
fournit des indications sur le coût global à payer pour parvenir à l'objectif « facteur 4 » en s’appuyant sur trois trajectoires 
différentes entre 2012 et 2050. Les coûts totaux sur la période se situent entre 260 à 440 Md€. Il serait toutefois hasardeux 
d'affirmer que la dette écologique se situe à l'intérieur de cet intervalle, des informations manquant notamment sur la prise en 
compte, lors du calcul des coûts, d'une certaine baisse d'émission sans mesure supplémentaire (scénario "au fil de l'eau"). On 
peut néanmoins s'intéresser aux variations de la dette écologique d'une année sur l'autre sans connaître avec précision son 
montant de départ. Trois cas peuvent être envisagés : 

- des hausses d'émission annuelles de GES entraînant de nouveaux CENP et un accroissement de la dette écologique ; 

- une baisse régulière d'émission conforme à l'atteinte du « facteur 4 » en 2050 : en lieu et place de CENP apparaissent de 
nouveaux coûts dans les transactions économiques (taxes environnementales, dépenses de protection, investissements 
dans des technologies sobres en carbone,…) entraînant une résorption partielle de la dette écologique (ou CENP négatifs) ; 

- situation intermédiaire : baisse d'émission, mais insuffisante pour parvenir à l'objectif en temps voulu. Des CENP doivent 
être considérés si l'on estime impossible tout report d'émission d'une année sur l'autre au même coût unitaire. La variation 
de la dette écologique est plus difficile à estimer dans un tel cas.  

Pour rendre compte des deux premières situations, on peut s'appuyer sur le coût marginal de la tonne de carbone évitée. Si 
l'on dispose de cette information, il est possible de valoriser la quantité d'émission excessive ou au contraire réduite par 
rapport à la trajectoire déterminée en vue de l'objectif. 

Il est nécessaire de disposer d'une telle trajectoire pour connaître l'effort annuel de réduction d'émission qu'il  faut envisager 
sur la période. Différents types de profils, plus ou moins réguliers, sont produits par les modèles, mais en termes de CENP, un 
effort annuel constant (baisse d'émission équivalente chaque année) peut être retenu. 

Exemple : on envisage une baisse annuelle d'émission de 8 MtCO2 chaque année afin de réaliser le « facteur 4 » d'ici à 2050. 
Pour parvenir à ce niveau, un effort parallèle, mais à un coût beaucoup moins élevé, doit être réalisé sur les autres GES comme 
le protoxyde d'azote et le méthane. Cet aspect sera éludé ici, seule la question du CO2 étant abordée.  

                                                 
3  Voir la note d'André Vanoli présentée à ce même séminaire. 
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Le coût unitaire d'évitement des premiers millions de tonnes de CO2 est donné à 35 € par tonne évitée4. Si les émissions 
annuelles de CO2 restent constantes d'une année sur l'autre, les émissions non contenues pour réaliser l'effort projeté s'élèvent 
à 8 Mt et les CENP à 280 M€. Si au contraire, les émissions de GES diminuent davantage que la variation requise (-8 Mt), de 
nouveaux coûts, effectivement payés se substituent aux CENP (ou CENP négatifs) et contribuent à réduire la dette écologique. 

Limites, approfondissements 

L'exemple donné précédemment constitue une solution simple pour comptabiliser un montant de CENP sur les émissions de 
GES en France, en s'appuyant sur les principaux outils et données disponibles aujourd'hui.  

Les évaluations se complexifient si l'on tient compte d'un scénario au fil de l'eau prévoyant une certaine baisse des émissions 
(sans coûts supplémentaires) ou si la mesure porte sur l'ensemble des GES directs et non pas seulement sur le CO2 (trois quarts 
des émissions de GES).  

Une autre difficulté est de formaliser le lien entre le montant annuel estimé de CENP et la variation de la dette écologique. En 
principe, le montant estimé s'ajoute à la dette écologique, mais sur la question des émissions de GES, ce n'est pas si simple. Le 
montant estimé de CENP correspond bien au coût supplémentaire qu'il aurait fallu supporter si l'on avait respecté la trajectoire 
annuelle convergeant sur l'objectif final. Mais, ce montant non assumé entraîne une réévaluation de la dette écologique et de 
la contrainte annuelle permettant de l'effacer à terme. Si l'on reprend l'exemple précédent, comme aucune réduction 
d'émission n'est intervenue, la même quantité totale d'émission à réduire doit désormais être obtenue sur une période 
diminuée d'un an. Peut-on utiliser la même courbe de coûts marginaux annuels ou faut-il en utiliser une nouvelle, 
probablement plus contraignante ?      

Par ailleurs, le mode d'estimation de CENP proposé ici se base sur les émissions intérieures et non sur celles relatives à 
« l'empreinte carbone de la demande finale ». Or, ces dernières qui sont nettement plus élevées que les premières sont 
conformes à la notion de demande finale résidente qui est l'agrégat cible pour les CENP et l'élaboration d'une demande finale 
aux coûts totaux. Cependant, les problèmes de faisabilité et même de légitimité (aucun objectif national ou international n'est 
basé sur l'empreinte carbone) semblent devoir au moins différer une telle solution.  

Il paraît aussi important d'effectuer un suivi, si possible annuel, des facteurs de variation des émissions. On devrait ainsi pouvoir 
mesurer, à travers une baisse d'émission la part imputable à de nouveaux coûts permanents qui ont été consentis par les 
acteurs économiques et celle liée à des facteurs climatiques. Ce besoin de suivi est clairement exprimé dans le récent rapport 
du CGEDD sur le facteur 4 qui recommande la création d'un « observatoire permanent du facteur 4 ». Les travaux d'estimation 
de CENP en fonction de l'évolution des émissions de GES en France pourraient contribuer à un tel observatoire. 

Il faut enfin signaler l'existence d'autres travaux sur les CENP et la dette écologique, notamment ceux relatifs à l'atteinte du bon 
état des masses d'eau5 et à la qualité de l'air. Concernant les sols, la biodiversité et les eaux marines, les estimations de CENP 
sont beaucoup plus difficiles à établir, les normes écologiques et les données de coûts faisant défaut. 
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4  Scénario T30 du rapport du comité de Perthuis "Trajectoires 2020-2050 vers une économie sobre en carbone" (2011). Les coûts d'atteinte du 

facteur 4 n'ont été estimés que pour le CO2, pas sur l'ensemble des GES. 
5  Voir la note de Jérémy Devaux présentée à ce même séminaire. 
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Annexe 

Évolution et projections des émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 

En millions de tonnes équivalent CO2 
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Les coûts écologiques non payés liés à la pollution de l’eau en France 
 

Jérémy Devaux, chargé de mission sur l’eau et les milieux aquatiques au sein du bureau de 
l’évaluation des politiques des risques, de l’eau et des déchets du MEDDE.  

Une approche via l'existant à travers la Directive Cadre sur l'Eau de 2000 

Dans le cadre des indicateurs complémentaires au PIB, l'objectif des coûts écologiques non payés consiste à calculer le coût des 
mesures à mettre en place pour atteindre un niveau suffisant de préservation d’une ressource étudiée (air, eaux continentales, 
sols, climat). 

Pour le cas de l’eau et des milieux aquatiques, cela consisterait à appréhender les coûts, non supportés actuellement, qui 
permettraient de : 

- ramener la concentration de l’eau en une ou plusieurs substances en dessous d'un seuil donné ; 

- assurer la présence d'êtres vivants dans les masses d’eau de surface ; 

- assurer un équilibre entre prélèvements et recharge des masses d'eau souterraines. 

Compte tenu de cette définition, les coûts écologiques non payés relatifs à l'eau et aux milieux aquatiques pourraient être 
approchés par l'intermédiaire des coûts des mesures à engager pour atteindre les objectifs de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE). 
Cette directive du 23 octobre 2000, à travers son objectif d'atteinte du « bon état »6 de l’ensemble des masses d’eau à l'horizon 
2015, impose aux États membres de l’Union Européenne le respect des trois critères précédemment cités. 

Pour répondre à l'objectif de bon état, les États membres ont dû recenser et chiffrer le coût de l’ensemble des mesures à 
mettre en place. Cet exercice s'est fait sur la base de diagnostics établis au niveau des commissions territoriales à partir d'états 
des lieux réalisés en 2004 par chaque agence de l'eau (pour les grands bassins hydrographiques métropolitains7) ou office de 
l'eau (pour les départements d'outre-mer8). 

Les mesures retenues au final ont été considérées comme les plus coûts-efficaces pour atteindre les objectifs fixés et 
constituent ainsi une sorte de « scénario idéal » d'atteinte du bon état des eaux. Elles concernent tous les acteurs qui peuvent 
subventionner, financer ou réaliser des actions pour la protection de l'eau, notamment : l'Union Européenne, l'État français, les 
conseils régionaux et généraux, les agences de l'eau, les services de l'eau, les ménages, les agriculteurs et les industriels. 

Cependant, si le « scénario idéal » d'atteinte du bon état a bien été défini dans chaque bassin et district hydrographique, il n'a 
toutefois pas été appliqué en l'état. En effet, l'évaluation de la faisabilité des mesures, effectuée en 2007 dans chaque agence 
et office de l'eau, a permis d'identifier des zones pour lesquelles les efforts financiers étaient trop importants pour être 
réalisables d'ici 2015 et qui nécessitaient donc des reports de délais. La DCE prévoit cette éventualité dans son article 4. Ainsi, 
dans le cas de coûts trop importants par rapport aux bénéfices attendus, les États membres peuvent étaler les coûts d'atteinte 
du bon état à des échéances plus lointaines, à savoir 2021 (on parle alors de 2e cycle DCE) ou 2027 (3e cycle DCE). 

Suite aux arbitrages de délais effectués dans chaque bassin, chaque agence ou office de l'eau a alors produit un document 
appelé « programmes de mesures » qui, comme son nom l'indique, recense l'ensemble des mesures à mettre en place sur la 
période du 1er cycle DCE (2010-2015). Deux autres programmes de mesures suivront, recensant les mesures propres aux 
masses d'eau ayant obtenu des reports de délais. Le 2e programme de mesure couvrira ainsi la période 2016-2021 alors que le 
3e programme de mesure couvrira la période 2022-2027, date à laquelle l'ensemble des masses d'eau du territoire aura atteint 
le bon état. 

                                                 
6  Le bon état d’une masse d’eau est atteint lorsque plusieurs critères sont satisfaits. Ces critères varient selon le type de masse d’eau (de 

surface ou souterraine) considéré. 

 Une masse d’eau de surface est au bon état lorsque son état écologique (présence d'êtres vivants végétaux et animaux suffisante pour 

permettre le bon fonctionnement de l’écosystème) et son état chimique (concentrations en polluants dont les substances dangereuses prioritaires) sont 

jugés comme au moins « bons ». 

 Une masse d’eau souterraine est au bon état lorsque son état quantitatif (équilibre entre les prélèvements et la recharge naturelle d'une 

masse d'eau souterraine) et son état chimique (concentrations en polluants dont les substances dangereuses prioritaires) sont jugés comme au moins « 

bons ». 
7  Adour-Garonne, Artois-Picardie, Loire-Bretagne, Rhin-Meuse, Rhône-Méditerranée-Corse, Seine-Normandie. 
8  Guadeloupe, Réunion, Martinique, Guyane, Mayotte. 
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Stock des coûts écologiques non payés 

Les coûts du « scénario idéal », déjà chiffrés, peuvent servir à approcher le volume total (stock) des coûts écologiques non 
payés avec pour année de référence 2010 (date prévue par la DCE de début de mise en place des mesures)9. 

Plusieurs précautions doivent toutefois êtres prises concernant ces premiers chiffrages : 

- d'une part, quelques années s'étant écoulées entre le début des états des lieux (2004), le chiffrage des mesures à mettre 
en œuvre (2007) et le début de réalisation des premières mesures (2010), les coûts écologiques non payés approchés par 
cette méthode peuvent s'éloigner de la réalité dans la mesure où la dégradation de certaines masses d'eau a pu se 
poursuivre dans ce laps de temps ; 

- d'autre part, si les mesures retenues ont été jugées a priori efficaces pour atteindre l'objectif de bon état, les véritables 
effets finaux ne pourront être observés qu'après réalisation. 

Flux des coûts écologiques non payés 

Pour approcher les coûts écologiques non payés annuellement, il est alors théoriquement possible de s'appuyer sur les 
programmes de mesures et sur les montants ayant été effectivement engagés chaque année par les différents acteurs à ce 
titre. 

Cependant, de manière empirique, l'accès à ces données n'est pas simple. D’une part, il est complexe de distinguer au niveau 
des agences et offices de l'eau les dépenses annuelles consenties au titre du programme de mesures de celles relevant plus 
globalement du programme d'intervention général dans le domaine de l'eau. D’autre part, les données des autres acteurs ne 
remontent pas toujours aux agences de l’eau.  

Un Outil de Suivi des Mesures Opérationnelles Sur l’Eau (OSMOSE) devrait être mis en place par les services du Ministère en 
2014 et pourrait permettre d’appréhender les coûts écologiques non payés annuels. 

 

                                                 
9  Pour calculer le stock des coûts écologiques non payés en 2013, il serait nécessaire de connaître l'état d'avancement du « scénario idéal » 

dans chacun des bassins et districts hydrographiques. 
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Les approches visant à évaluer les services écosystémiques au sein de l’Union 
européenne et dans le cadre de la comptabilité nationale 

 

Strahil Christov, chargé de mission à la direction de l’environnement de la Commission 
européenne (DG Environnement) 
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Résumé du débat de l’atelier n°1 « Une méthode d'évaluation de la dette  

environnementale » 
Les différentes approches présentées des coûts écologiques non payés suscitent de nombreuses réactions. 

 sur les gaz à effet de serre (GES) : 

Un participant s'interroge sur l'approche qu'il est préférable de privilégier pour une telle monétarisation des GES destinée à la 
comptabilité : le coût du dommage marginal ou le coût marginal d'abattement ?  

Est également posée la question du choix de s'appuyer sur le rapport de Christian de Perthuis plutôt que sur le rapport Quinet 
de 2008 dont est issue la valeur de référence du carbone pour l'évaluation socioéconomique des investissements publics. Outre 
qu'il est plus récent, le rapport « De Perthuis » présente l'avantage de fournir des coûts totaux pour atteindre un objectif donné 
de réduction de GES. 

Pour justifier la différence dans la valorisation du CO2 et des autres GES, Frédéric Nauroy indique que les courbes de coûts 
marginaux de réduction sont très différentes pour le méthane d’une part ou le protoxyde d'azote d’autre part par rapport au 
CO2. 

 sur la pollution de l'eau : 

Cette première approche des coûts écologiques non payés (CENP) dans le domaine de l'eau, fondée sur les programmes de 
mesures des agences de l'eau, a semblé à certains participants éloignée du concept présenté au début de l’atelier. Pour M. 
Vanoli ces estimations correspondent aux CENP accumulés avant la mise en œuvre de cette politique. Ensuite chaque année, au 
fur et à mesure qu'on se rapproche de l'objectif de la politique, les CENP seront négatifs. 

La différence d'approche selon les domaines a étonné certains participants mais M. Vanoli estime que cela importe peu du 
moment que la société s'accorde sur l'estimation de la dette écologique et indique ce qu'il faut faire pour améliorer le système 
de comptabilité. 

Concernant le domaine des services écosystémiques, M. Vanoli a précisé qu'on ne peut pas supposer que les coûts écologiques 
non payés soient égaux à la variation des services rendus. Ce n'est pas ce que l'on cherche à mesurer dans cette approche. 

Enfin, le chef du SEEIDD (service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable) a souligné la 
différence entre les valeurs de référence à utiliser dans le cadre du calcul de la dette écologique - qui doivent exclure ce qui est 
déjà internalisé aujourd'hui dans l'économie – et les valeurs tutélaires utilisées dans le cadre de l'évaluation socioéconomique 
des projets publics.  
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Atelier n°2 : Économie circulaire 
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Comment valoriser la rareté d’une ressource ? 
 

Olivier SIMON, chef du bureau de la fiscalité et des instruments économiques pour 
l’environnement au sein du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de 
l’Energie. 

Dans un contexte de raréfaction croissante des ressources, la problématique de la  consommation des ressources non-
renouvelables tient une place importante. Un des enjeux d'une transition vers l’économie circulaire est de réduire les 
prélèvements de ces ressources au profit de celles déjà en circulation dans l'économie. La deuxième feuille de route pour la 
transition écologique de septembre 2013 a ainsi inscrit plusieurs engagements allant en ce sens : réduction de la mise en 
décharge, augmentation du recyclage, éco-conception des produits... Les économies de ressources constituent souvent une 
partie importante des bénéfices environnementaux associés à de telles mesures.  

Dans ce cadre, il est nécessaire de pouvoir valoriser la consommation des ressources épuisables. On présente ici une méthode 
développée par RDC Environnement pour le Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, notamment 
utilisée dans l'étude sur l’évaluation des impacts environnementaux de la fin d’usage des équipements électriques et 
électroniques10. L'objectif était de développer une méthodologie opérationnelle pour monétariser la catégorie d'impact 
« consommation de ressources minérales ». 

Dans un cadre de concurrence pure et parfaite, la valorisation de la consommation d’une ressource épuisable 

correspond à son prix de marché… 

La monétarisation de la consommation de ressources non-renouvelables consiste à évaluer le coût pour la société de cette 
consommation (coût d’opportunité) dans une situation de consommation optimale, c’est-à-dire maximisant le bien-être 
collectif présent et futur. 

Il importe donc de déterminer en premier lieu les caractéristiques du sentier de consommation optimal d’une ressource non-
renouvelable. À cette fin, on considère un consommateur possesseur d’une ressource disponible en quantité finie, dont la 
consommation procure un bien-être u(qt) mais demande un coût marginal d’extraction c. Le profil de consommation optimal, 
c’est-à-dire qui maximise la somme du bien-être actualisé présent et futur du consommateur (taux d’actualisation ρ), est tel 
que celui-ci est indifférent entre consommer une unité de ressource supplémentaire à l’instant présent ou à une date 
ultérieure : 

 
Dans cette situation, le bien-être marginal s’égalise au coût d’opportunité de la ressource, égal au coût d’extraction augmenté 
de la prime de rareté (croissant selon le taux d’actualisation). 

On se place à présent dans le cadre d’un marché en concurrence pure et parfaite où, entre la ressource et le consommateur 
précédent existent des propriétaires (taux d’actualisation ρ) détenteurs de la ressource, l’extrayant (coût d’extraction marginal 
c) et la vendant aux consommateurs. À l’équilibre de marché, le prix de la ressource s’égalise à son coût d’opportunité : en 
particulier, le prix net du coût d’extraction croît selon le taux d’actualisation11. Le profil de consommation qui en résulte suit le 
sentier optimal précédent. La valorisation de la consommation de la ressource correspond donc à son prix de marché : telle est 
la principale conclusion du cadre théorique. 

 

Dans un cadre plus réaliste, des facteurs de divergence sont à prendre en compte entre le prix de marché d’une 

ressource épuisable et la valeur monétarisée de sa consommation  

Le cadre précédent est soumis à plusieurs hypothèses : égalité des taux d’actualisation entre acteurs, absence de fiscalité, 
perfection de l’information, concurrence pure et parfaite, etc. Dans un cadre plus réaliste, la levée de ces hypothèses est 
susceptible d’introduire une divergence entre le prix de marché et la valeur monétaire de la consommation de ressource 
(désignée ci-après par « prix optimal). Deux facteurs de divergence peuvent être considérés en détail : le taux d’actualisation et 
la fiscalité. 

                                                 
10 Cf. « Les bénéfices environnementaux de différents scénarios de prévention et de gestion de fin d’usage des déchets d’équipements électriques et 

électroniques », présentation au séminaire de monétarisation de 2011. 
11 Dynamique analogue à la règle de Hotelling (1931) qui dit que le prix d’une ressource épuisable croît selon le taux d’intérêt des marchés financiers, 

traduisant la neutralité d’arbitrage entre l’extraction de la ressource et le placement de son capital sur les marchés financiers.  
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Le taux d’actualisation : l’hypothèse d’égalité des taux d’actualisation entre les acteurs n’est pas vérifiée en pratique. On 
considère ainsi que le taux d’actualisation des acteurs privés est plus élevé que celui des acteurs publics. Ceci conduit à des 
situations sous-optimales où la forte préférence pour le présent des acteurs privés entraîne une surconsommation de ressource 
en début de période, et par conséquent un prix de marché plus faible que le prix optimal. Il importe donc de pouvoir corriger le 
prix de marché de ce facteur de divergence.  

La fiscalité : la fiscalité telle que les taxes sur les prix de consommation introduit des distorsions dans les prix relatifs : les 
comportements prévalant dans l’équilibre de marché peuvent donc s’écarter du sentier de consommation optimal. Par 
exemple, dans le cas de la  TVA, le prix hors TVA de la ressource suivra la dynamique du prix optimal mais le profil de 
consommation, déterminé par le prix TTC, se situera à un niveau inférieur à celui du sentier optimal. Ainsi, c’est le prix de 
marché hors taxe qui doit être considéré pour représenter correctement le prix optimal de la ressource. 

D’autres déterminants pourraient également être examinés. Certains d’entre eux (nouvelles applications de la ressource, 
variabilité des coûts d’extraction, incertitudes sur le stock disponible…) modifient l’équilibre par rapport à celui du cadre simple 
précédent, sans introduire de divergence entre le prix de marché et le prix optimal, les deux étant supposés intégrer les 
incertitudes ou informations supplémentaires liées à ces facteurs. D’autres au contraire (concurrence imparfaite, réglementation 
existante) sont de nature à faire diverger le prix de marché du prix optimal mais n’ont pas été considérés à ce stade de 
l’approche. 

Mise en œuvre pratique des conclusions théoriques précédentes 

D’après le cadre théorique précédent, la valorisation de la consommation d’une ressource non-renouvelable revient à 
considérer son prix de marché hors taxe et à le corriger des différences de taux d’actualisation entre les acteurs économiques. 
Pour ce faire, on considère le nombre d’années de réserve de la ressource, entendu comme la durée pendant laquelle 
l’exploitation de la ressource est plus rentable que celle d’un substitut (supposé exister). Pendant cette période d’exploitation, 
on suppose vérifiées les hypothèses du cadre théorique précédent, le prix de marché croissant selon le taux d’actualisation du 
marché. Au moment de fin d’exploitation, le prix de marché de la ressource coïncide avec le prix optimal, tous deux devant 
être égaux au coût du substitut : la trajectoire du prix optimal s’en déduit, par rétropolation sur la base du taux d’actualisation 
social. 

Cette méthode est mise en œuvre en utilisant les données suivantes :  

- le prix du marché est le prix en 2010 exprimé en euros ; 

- le nombre d’années de réserves (Bureau de recherches géologiques et minières) ; 

- le taux d’actualisation du marché est fixé à 8 % pour 30 ans et à 4 % au-delà ; 

- le taux d’actualisation social utilisé est tiré du Green Book publié par le Trésor britannique (taux décroissant, allant 
de 3,5 % entre 0 et 30 ans à 1 % à partir de 300 ans). 

 

Résultats obtenus sur quelques exemples de ressources  

La méthode précédente est appliquée sur quelques ressources, obtenant, pour certaines, des niveaux de valorisation de leur 
consommation nettement supérieur au prix du marché (cf. tableau ci-dessous). On constate que le ratio entre le prix optimal et 
le prix du marché d’autant plus grand que le nombre d’années de réserve est important : cet effet contre-intuitif a été corrigé 
en fixant pour l’ensemble des ressources un horizon temporel de 20 ans (ce qui revient à appliquer à l’ensemble du prix de 
marché de 2010 un facteur correctif de 2,6 pour obtenir la valorisation cherchée). Il convient de souligner par ailleurs que 
compte tenu des incertitudes liées aux paramètres choisis et à l’ensemble des facteurs non pris en compte, la valorisation ainsi 
calculée constitue plus une estimation haute qu’un véritable niveau de monétarisation.  

 

Ressource Prix en 2010 (€) Nombre d’années de réserve Valorisation en 2010 (€) Ratio valoris. / prix

Indium 442 17 989 2,2 

Argent 416 19 1 023 2,5 

Or 31 172 20 80 445 2,6 

Cuivre 5 30 20 4,1 

Étain 12 35 54 4,4 

Nickel 18 39 76 4,7 
Source : RDC environnement 
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Comparaison avec d’autres méthodes d’évaluation 

Il est intéressant de positionner ces estimations avec les résultats de deux autres méthodes d’évaluation : la méthode EPS 2000 
(Steen, 1999) et la méthode ReCiPe 2008 (Goedkoop, 2009). Ces méthodes générales d’analyses en cycle de vie intègrent en 
effet, parmi les impacts finaux mesurés12, un impact lié à la consommation de ressource non-renouvelable. Dans la méthode 
EPS 200, l’impact est évalué par le consentement à payer théorique des générations futures affectées par le non-
renouvellement de la ressource, qui dépend notamment du coût du substitut futur à la ressource (supposé exister). Dans la 
méthode ReCiPe 2008, l’impact de la consommation de la ressource épuisable est mesuré par le coût pour la société induit par 
l’extraction supplémentaire de la ressource. En termes de positionnement, la méthode de RDC environnement se situe entre 
celle de ReCiPe 2008 et celle d’EPS 2000. 

 

Conclusion  

Cette méthode constitue une approche de monétarisation de la consommation de ressources non-renouvelables dans un cadre 
théorique très stylisé, soumis à des hypothèses simplificatrices et de ce fait sujet à améliorations et interrogations : la nécessité 
de prendre en compte d’autres facteurs potentiels de divergence entre le prix de marché et le prix optimal des ressources, la 
validité de l’hypothèse de croissance du prix optimal et du prix de marché selon leurs taux d’actualisation respectifs, la façon de 
corriger l’effet contre-intuitif de croissance du ratio entre le prix optimal et le prix de marché avec le nombre d’années de 
réserve… Néanmoins, ce cadre pose les bases indispensables à l’élaboration de méthodes opérationnelles plus approfondies. 
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12 Impact finaux (end-point), c’est-à-dire responsables d’une modification des êtres vivants, à la différence des impacts intermédiaires (mid-point) qui 

entraînent une modification de l’environnement. 
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Des indicateurs physiques d'impact du prélèvement ou de la consommation 
d'une ressources : développements récents liés à l'empreinte « eau » dans les 
analyses en cycle de vie  
 

Martin Bortzmeyer, chef du bureau de l’agriculture, de l’industrie et des infrastructures 
énergétiques au sein du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie 
(MEDDE) 

Antonin Vergez, chargé de mission « consommation durable et production agricole » au sein 
du MEDDE 

Un des axes de la transition écologique vise à promouvoir une consommation et une production plus durables en France. 
L’affichage environnemental, c’est-à-dire la fourniture d’informations aux consommateurs, sur les lieux de vente, concernant 
les impacts environnementaux des produits tout au long de leur cycle de vie, est un des leviers visant à atteindre à cet objectif.  

En France, trois piliers fondent l’affichage environnemental : 

1. l’assise législative (article 54 de la loi d’orientation relative au Grenelle de l’environnement et article 228 de la loi portant 
engagement national pour l’environnement) ; 

2. l’expérimentation nationale à caractère volontaire (juillet 2011 à juillet 2012) ; 

3. des règles méthodologiques et techniques, élaborées par consensus au sein de la plate-forme multi-acteurs 
ADEME/AFNOR. 

Plutôt qu’une évaluation et qu’un affichage environnemental mono-critère et centré sur les seules empreintes carbone des 
produits, la France défend et développe un affichage environnemental multi-critères, considéré comme plus à même de rendre 
compte de la durabilité globale des produits. Ainsi, au sein de la plate-forme ADEME-AFNOR, active depuis 2008, le groupe de 
travail n°1, consacré aux produits alimentaires, a identifié trois enjeux environnementaux majeurs pour ce secteur : le 
changement climatique, la pollution et les impacts liés à la consommation d’eau ainsi que l’érosion de la biodiversité.  

En avril 2013, dans sa communication intitulée « Building the single market for green products », la Commission européenne a 
pris une direction similaire à celle de la France. Elle publie en effet une méthodologie européenne d’évaluation 
environnementale des produits, dite PEF Guide (Product Environmental Footprint Guide), fondée sur l’analyse de leur cycle de 
vie et donnant un profil multi-critères de leur performance environnementale.  

Au niveau européen toujours, mais dans le secteur privé, les industries agro-alimentaires se sont organisées au sein de la Food 
Sustainable Consumption and Production Round-Table dès 2009 et ont élaboré un document de référence pour l’évaluation 
environnementale des produits, en suivant là aussi les principes du cycle de vie et du profil multi-critères : il s’agit du ENVIFOOD 
Protocol, finalisé en 2012, testé et révisé fin 2013. 

À ces différentes échelles géographiques et dans ces différents documents de référence, l’ACV multi-critères est une méthode 
en plein essor et la recommandation d’évaluer les impacts sur l’eau est systématique. Ces derniers sont de diverses natures : 
une « empreinte eau » se compose d’impacts « qualitatifs » (pollutions) et « quantitatifs » (liés aux prélèvements volumiques). 

 

Le calcul d’une empreinte « eau » quantitative reste un défi scientifique 

Les méthodologies sont plutôt stabilisées et consensuelles pour le calcul des « empreintes carbone » permettant de renseigner 
l’impact d’un produit sur le changement climatique (utilisation d’un horizon de 100 ans et des paramètres de Pouvoir de 
Réchauffement Global les plus récents du GIEC). Il en est de même pour le volet « qualitatif » des impacts sur l’eau : les 
modèles pour estimer l’impact sur l’éco-toxicité aquatique (USETox model de Rosenbaum et al., 2008), l’acidification (méthode 
Recipe) et l’eutrophisation (EUTREND model de Struijs et al., 2009b) implémentée dans Recipe) sont consensuels au niveau 
international. Ce n’est en revanche pas le cas pour le volet « quantitatif » des « empreintes eau » qui a été, jusqu’en 2007-08 
environ, le parent pauvre des ACV appliquées à la ressource « eau ». 

Dans l’attente de la publication d’une norme ISO sur l’empreinte eau, l’ISO 14046 en cours de développement et de négociation 
au niveau international, les divers documents de référence présentent des recommandations méthodologiques variées. Ainsi, 
en France, le document de référence de la plate-forme ADEME-AFNOR précise, dans le paragraphe relatif aux méthodes de 
caractérisation pour les indicateurs de flux liés à la consommation d’eau que « les indicateurs rendant compte des impacts 
doivent être privilégiés par rapport à des indicateurs rendant compte des flux. Toutefois, l’indicateur lié à la consommation 
d’eau a été identifié par certains groupes comme essentiel. Il s’agira de comptabiliser : 
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— la consommation nette ; 

— les rejets dans un autre milieu ne sont pas comptabilisés ; 

— l’eau de mer ou l’eau issue de nappe phréatique stable (> 3ans) ne sont pas comptabilisés. 

La pertinence de cette méthode sera réévaluée à la lumière de la norme en développement à l’ISO sur « l’empreinte eau». » 

L’ISO14046 donnera des lignes directrices pour réaliser une empreinte « eau », définira les principaux termes (prélèvements, 
utilisation, consommation, etc.) et distinguera les trois types d’eau suivants :  

- eau bleue : eau douce de surface ou souterraine (lacs, rivières, aquifères) ;  

- eau verte : part des précipitations non ruisselées et ne rechargeant pas les nappes, restant dans les couches superficielles 
du sol. Une partie de cette eau peut-être évapotranspirée par des cultures (à certaines périodes). Le sol peut lui aussi 
l’évaporer ;  

- eau grise : volume d’eau nécessaire pour diluer des polluants et retrouver la pollution antérieure.  

Évaluer et comparer les impacts des prélèvements d’eau associés à une production : les apports de la méthode de 

Pfister et al. (2009) 

Dans la plate-forme ADEME-AFNOR, la rareté locale de l’eau n’est pour le moment pas prise en compte, mais il est précisé 
qu’elle le sera dès que la norme ISO 14046 sur l’empreinte eau sera suffisamment avancée. Au niveau européen (ENVIFOOD 
Protocol et PEF Guide), il est déjà indiqué que la rareté relative locale de l’eau et la variabilité intra-annuelle locale de sa 
disponibilité devront être prises en compte.  

Pour cela, la méthode la plus souvent citée ou recommandée est celle de la « contribution au stress hydrique des prélèvements 
d’eau » développée dans l’article séminal de Pfister, Koehler et Hellweg (2009). Les auteurs rappellent tout d’abord que le 
stress hydrique est communément défini, à l’échelle d’un bassin versant, par le ratio WTA (Withdrawals to Availability) égal à la 
somme des prélèvements d’eau bleue (nappes, rivières, etc.) par diverses activités rapportée à la disponibilité locale en eau 
(pluie et apport par rivières connectées à ce bassin versant). À dire d’experts, le stress est qualifié de « modéré » pour un WTA 
20 % et « sévère » pour un WTA 40 %. Cet indicateur présente cependant au moins  deux limites : c’est une moyenne annuelle, 
qui ne reflète pas la variabilité intra-annuelle des pluies (on peut avoir une même valeur de WTA pour des pays asiatiques à 
mousson que pour la Grande-Bretagne où la pluie tombe régulièrement toute l’année) ; il ne reflète pas la sévérité accentuée 
du prélèvement autour de 40 %. 

L’un des apports de Pfister et al. (2009) tient aux raffinements successifs apportés à cet indicateur : 

- premièrement, ils recalculent un WTA* pour chaque bassin versant du monde qui tient compte de la variabilité intra-
annuelle de la disponibilité en eau. Cette variabilité est supposée fonction de la présence de barrages supposés pouvoir 
réguler et « lisser » cette disponibilité en eau tout au long d’une année ; 

- deuxièmement, les auteurs étalonnent les WTA* en calculant un Water Stress Index (WSI) compris entre 0 et 1 et fonction 
logistique (et non linéaire) croissante en WTA*, avec un effet de seuil autour de WTA* = 40 %. Pour WTA* = 40 % on a WSI 
= 0,5. Le WSI augmente fortement lorsque l’on dépasse WTA* = 40 %. Par exemple, WSI = 092 pour WTA* = 60 %. 

 
Le WSI ainsi calculé pour chaque bassin versant sert de « facteur de caractérisation » pour établir un impact « mid-point13 » lié 
au prélèvement d’eau dans un bassin versant, via le calcul d’un indicateur dit de « water deprivation » (produit du volume de 
d’eau prélevé par la valeur du WSI). 

Le second apport de cet article est l’application de la méthode. Les auteurs évaluent et comparent les impacts associés à la 
consommation d’eau pour la production de coton dans 15 pays (Argentine, Australie, Brésil, Chine, Egypte, Grèce, Inde, Mali, 
Mexique, Pakistan, Syrie, Turquie, Turkmenistan, Etats-Unis, Ouzbekistan) en « mid-point » mais aussi en « end-point », en 
utilisant des modèles reliant l’impact « mid-point » aux impacts sur les écosystèmes, la santé humaine et les ressources. À 
noter qu’une des critiques apportées à Pfister et al. (2009) est de comptabiliser dans le numérateur du WTA les quantités d’eau 
prélevées et rejetées dans le même milieu. 

Si la méthode proposée par Pfister et al (2009) est très fréquemment citée et recommandée, elle n’est pas unique. Les experts 
de « l’empreinte eau » se sont ainsi vus confiés la tâche d’élaborer en deux ans, et à partir de janvier 2014, des 
recommandations méthodologiques plus précises de que ce que contiendra l’ISO 14046. Tel est le mandat du projet WULCA 

                                                 
13 L’impact « mid-point » correspond aux effets causant les dommages finaux, ces derniers constituant l’impact « end-point ». 
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(Water Use in Life Cycle Analysis) conduit par le programme des Nations Unies consacrées aux ACV (UNEP SETAC), dont l’objectif 
ressemble, pour les enjeux environnementaux liés à l’eau, à la démarche « GHG Protocol » qui a prévalu il y a quelques années 
pour les émissions de gaz à effet de serre (suivre la norme ISO tout en la précisant et en contribuant ainsi à l’harmonisation des 
méthodologiques et recommandations méthodologiques au niveau international). 
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Résumé du débat de l’atelier n°2 « économie circulaire » 
 

La présentation sur la valorisation de la rareté d’une ressource donne lieu à un débat riche et diversifié. La première partie du 
débat est consacrée au cadre théorique et aux hypothèses sous-jacentes. Des questions de compréhension donnent l’occasion 
de revenir sur le cadre conceptuel sous-jacent à l’étude, à savoir un agent de durée de vie infinie maximisant son utilité 
intertemporelle. La question du réalisme d’une durée de vie infinie et de la capacité des agents à anticiper parfaitement le 
futur est évoquée. Les hypothèses formulées dans l’étude sont discutées. Ainsi la question du caractère fini de la ressource 
donne lieu à de nombreux échanges. Par exemple, dans le cadre des métaux, le stock restant est très élevé et permet de 
penser qu’un épuisement n’est pas à l’ordre du jour. Cependant, l’augmentation des coûts d’extraction, due au fait que les 
ressources doivent être cherchée plus profondément, est évoquée. Ces modifications de l’hypothèse sur le caractère limité du 
stock et sur la non-constance des coûts d’extraction seraient de nature à modifier le prix d’extraction et la dynamique 
d’extraction optimale. Enfin, les incertitudes sur les stocks et les évolutions technologiques sont à mentionner. 

Dans une deuxième partie du débat, les remarques de Gilles Rotillon, professeur et chercheur en économie de l’environnement, 
permettent de rappeler un certain nombre de méthodes de la littérature théorique visant à estimer la prime de rareté. Trois 
méthodes sont mentionnées. Premièrement, le prix d’une ressource peut s’exprimer comme la somme du coût d’extraction et 
de la rente de rareté et la donnée chiffrée du prix de marché et des coûts d’extraction permet d’en déduire la prime de rareté. 
A noter que la littérature tend à montrer que cette prime de rareté ne suit pas la règle de Hotelling. Deuxièmement, le prix de 
la rente de rareté peut se voir comme le prix de la rente en terre. La connaissance du prix d’achat des mines permet donc, dans 
le cas où les données seraient disponibles, de déterminer cette dernière. Troisièmement, cette rente de rareté peut être 
déterminée à partir du coût d’exploration, toujours en cas de disponibilité des données. En effet, un raisonnement théorique 
montre qu’à l’optimum, le coût marginal d’exploration est égal à la rente de rareté. L’intuition est que l’exploration en vue de 
trouver de nouvelles ressources se poursuit jusqu’au point où l’exploration en vue de trouver une unité de ressource 
supplémentaire égalise le revenu lié à son extraction, net du coût d’extraction. 

La troisième et dernière partie du débat se concentre sur l’économie circulaire, dans la mesure où la diminution du stock de 
ressources en terre devrait inciter de plus en plus à la réutilisation de ressources déjà utilisées. La nécessité de prendre en 
compte les coûts et les gains comparés du recyclage et de l’extraction, en termes d’utilisation de capital, de travail et 
d’énergie, mais aussi en termes d’empreinte écologique, a est mentionnée. Outre la diminution du stock en terre, la demande 
croissante de ressources, par exemple due à la croissance des pays en développement, devrait rendre de plus en plus 
nécessaire la maîtrise de la circulation de la matière au sein de l’économie. 

Concernant la présentation sur les indicateurs physique d’impact, le débat est l’occasion de revenir sur la question des bassins 
hydrographiques communs à plusieurs pays, et notamment la disponibilité des données afférentes. Il a été souligné la difficulté 
à utiliser les données relatives à plusieurs pays, notamment lorsque les facteurs de conversion ne sont pas tous disponibles 
pour les pays concernés. Enfin, la non inclusion de l’eau grise dans l’étude, encore non finalisée, a été mentionnée. 
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Présentation de la base de données EVRI 
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L’Inventaire des références de valorisations environnementales 
(Environmental Valuation Reference Inventory, EVRI)14 

 

Christine Lagarenne, sous-directrice de l’économie des ressources naturelles et des risques 
au sein du Ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie (MEDDE) 

 

Qu’est-ce que la base EVRI ?  

La base EVRI (Environmental Valuation Reference Inventory) constitue une réserve virtuelle de résumés d’études internationales 
qui présentent des valeurs monétaires de biens et services environnementaux, ainsi que les méthodologies et les techniques à 
la base de leur estimation. Ces valeurs peuvent ensuite être utilisées dans le cadre d’un transfert de valeurs. Avec plus de 3 600 
résumés d’études en ligne (environ 180 pour la France), EVRI est la plus grande base de données de ce genre dans le monde. 
Exemples de « valeurs environnementales » disponibles dans EVRI : consentement à payer pour une amélioration de la qualité 
de l’eau ; coûts d’adaptation aux changements climatiques ; impacts économiques de la pollution de l’air sur la santé humaine ; 
impacts de la proximité d’un parc urbain sur la valeur d’une propriété ; valeur monétaire du carbone séquestré dans la forêt 
boréale. 

Bref historique  

La base de données fut créée au début des années 1990 par le Ministère de l’environnement du Canada (Environnement 
Canada) en réponse au besoin de répertorier, de façon systématique, les conclusions des études de valorisation 
environnementale en un même lieu. Environnement Canada a proposé que cette base de données soit ouverte à d’autres pays 
en contrepartie d’une subvention permettant de financer la gestion de la base. En 2002, la France (via le MEDDE) est devenue 
membre du Club EVRI, maintenant composé de 6 pays : France, Royaume-Uni, Australie, Nouvelle-Zélande, États-Unis et 
Canada. Environnement Canada est responsable de l’administration, de la propriété intellectuelle, du soutien technique aux 
utilisateurs, de la mise à jour du contenu et de l’hébergement du site internet. 

En quoi EVRI est utile ? 

La base EVRI est mobilisable dans les situations suivantes : effectuer une revue de littérature empirique des études de 
valorisation environnementale ; identifier des études en vue d’appliquer le transfert de valeurs ; obtenir des renseignements 
sur les méthodologies existantes de valorisation ou de transfert de valeurs ; compiler des études à des fins de méta-analyse ; 
trouver rapidement des valeurs économiques de biens et services environnementaux à des fins illustratives. L’interface est 
simple d’utilisation : base de données avec moteurs de recherche intégrés ; catégorisation des résumés d’études par pays, 
régions, types d’actifs environnementaux, techniques de valorisation, etc. ; exportation des résultats de recherche. 

Classement des résumés d’études par catégories 

 
Qui utilise EVRI en France ? 

Tous les résidents français peuvent accéder gratuitement à EVRI. Les principaux utilisateurs sont des économistes, analystes de 
politiques et décideurs, des chercheurs et universitaires (professeurs et étudiants), des consultants et des organisations 
environnementales. 

                                                 
14 Ce résumé reproduit dans son intégralité la présentation effectuée lors du séminaire. 
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Quelques statistiques sur le nombre d’utilisateurs et leur fréquentation : 

- plus de 7 000 comptes d’utilisateurs créés depuis la fondation d’EVRI, dont plus de 600 comptes d’utilisateurs en France : 
environ 70 nouveaux comptes ont été créés en France entre le 1er avril 2012 et le 31 mars 2013. En date du 1er décembre 
2013, plus de 80 utilisateurs français étaient « actifs » ; 

- chaque utilisateur actif a effectué 5,4 visites sur le site d’EVRI entre le 1er avril 2012 et le 31 mars 2013 ;  

- exemples de certains organismes d’affiliation d’utilisateurs français : universités (Rouen, Montpellier, etc.), Institut national 
de la recherche agronomique (INRA), Bureau de recherche géologique et minière (BRGM). 

Applications et projets à l’étude 

EVRI est présenté comme une source importante de valorisation environnementale dans plusieurs guides gouvernementaux 
(Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Department for Environment, Food and Rural Affairs du Royaume-Uni). En 2008, la 
Conférence des Parties de la Convention sur la Biodiversité a reconnu EVRI comme « l'initiative la plus pertinente, parce qu'elle 
exploite le plus vaste système d'information sur les études internationales de valorisation environnementale. » EVRI est 
fréquemment utilisée par les économistes de Environnement Canada, notamment dans les analyses coûts-avantages liées à 
des espèces menacées ou les analyses d’impacts environnementaux de projets de développement.  

EVRI a été utilisé comme source d’information dans plusieurs méta-analyses ayant fait l’objet de publications : par exemple, 
Gastineau et al. (2007)15, Moeltner et al. (2009)16, Aoubid et Gaubert (2010)17, Brander et Koetse (2011)18, Ahtiainen et 
Vanhatalo (2012)19. 

Parmi les projets à l’étude :  

- augmenter la visibilité d’EVRI sur le Web. L’EVRI est une ressource utile, mais actuellement peu connue par les utilisateurs 
potentiels ; 

- explorer la possibilité d’intégrer des fonctionnalités liées à des systèmes d’information géographique ; 

- améliorer l’interface et les fonctionnalités du site Web ; 

- développer des études de cas pour illustrer comment le transfert de valeurs est appliqué dans le contexte de décisions 
politiques stratégiques, notamment en France ; 

- concevoir des guides pour appliquer le transfert de valeurs accessibles en ligne ; 

- dépasser 4 000 résumés d’études de valorisation d’ici le 31 mars 2015. 

                                                 
15  Gastineau, P., D. Manière et G. Rotillon (2007) : « Une méta-analyse de l’évaluation économique des dommages sanitaires attribués à la 

pollution atmosphérique », L'Actualité économique, Volume 83, numéro 1, mars 2007, pp. 5-36. 
16  Moeltner, K., R.J. Johnston and R.S. Rosenberger. (2009) : « Combining Information from Different Choice 

 Experiments for Benefit Transfer: The Case of Farmland Preservation », Annual Meeting of the W-2133 USDA Multi-State Project. Austin, TX. 

Février, 18-20. 
17  Gaubert, H. et S. Aoubid (2010) : « Évaluation économique des services rendus par les zones humides », Études et documents n°23, 

Commissariat général au développement durable. 
18  Brander, L.M. et M.J. Koetse (2011) : « The value of urban open space: meta-analyses of contingent valuation and hedonic pricing results », 

Journal of Environmental Management, vol. 92, pp. 2763–2773. 
19  Ahtiainen, H., et J. Vanhatalo (2012) : « The value of reducing eutrophication in European marine areas — A Bayesian meta-analysis », 

Ecological Economics, vol. 83, pp. 1-10. 
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Présentation de l’interface de la base EVRI 

Page d’accueil de la base Recherche de résumés d’études 

  

Choix des critères de recherche Critères de recherche détaillés 

  

Résultats de la recherche Données associées à une étude recherchée 
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Atelier n°3 : Santé – Environnement 
 



 

  

Études & documents | n° 116 | Octobre 2014 

38 | Commissariat général au développement durable – Service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable

Consentements à payer pour une diminution de l'exposition à la pollution de 
l'air : comparaison de trois scénarios  

Dominique Ami, maître de conférences à Aix-Marseille Université 
Frédéric Aprahamian, maître de conférences à l’université du Sud-Toulon-Var 
Olivier Chanel, directeur de recherche au CNRS 
Stéphane Luchini, directeur de recherche au CNRS 

 

Les méthodes d’évaluation non-marchandes sont souvent mobilisées pour estimer la Valeur d’Évitement d’un Décès (VED). 
L'évaluation de la VED se fonde sur l'arbitrage que chaque individu est supposé effectuer entre une variation de sa probabilité 
de décès et une variation de son revenu. La nécessité de disposer de méthodes pertinentes d'évaluation de la VED apparaît 
clairement si l'on considère que l'un des objectifs principaux des politiques publiques de  réduction de la pollution de l'air est la 
diminution du risque de mortalité des populations concernées. L’ensemble des bénéfices sanitaires de ces politiques 
représentent plus de 80 % des bénéfices et, parmi eux, entre 70 et 85 % sont imputables à la réduction du risque de mortalité 
(Ami et al., 2008 ; ExternE, 1998, 2000, 2004 ; EPA, 1999 ; Abt, 2000). 

Lorsque les méthodes d’évaluation de la VED sont fondées sur les préférences déclarées, comme dans le cas de l’utilisation de 
la Méthode d’Evaluation Contingente (MEC), l'expression des préférences entre survie et richesse repose sur un scénario 
hypothétique qui décrit en particulier la variation exacte de probabilité proposée aux individus.  

Afin de lui assurer une bonne crédibilité, un scénario hypothétique ne peut toutefois être totalement abstrait et réduit à la 
seule variation de probabilité de décès. Il contient nécessairement des éléments contextuels tels que la description du 
mécanisme permettant au répondant d'accéder à la réduction de risque proposée, des conséquences sur l’environnement et/ou 
sur d’autres membres de la société, etc… Lors de leur évaluation, les répondants peuvent alors être influencés par des 
éléments du scénario présenté. Ce dernier peut parfois impliquer des modifications importantes du mode de vie de l’individu, 
comme un changement du lieu de résidence, une modification de sa qualité de vie ou de sa structure de consommation. Dès 
lors, si le Consentement à Payer (CAP) déclaré pour un changement marginal de la probabilité de décès est conditionnel au 
contexte décrit par le scénario utilisé, la VED obtenue est potentiellement sensible aux différents éléments constitutifs de ce 
scénario, dont la variation de probabilité de décès n’est alors qu’une des composantes. 

Bien que l'effet de contexte soit au coeur des débats sur l'évaluation d’une VED, il n'existait pas, jusqu'à ce jour, d'analyse 
formelle de l'existence d'un tel effet puisque les études ne mobilisaient en général qu'un scénario, donc un seul contexte. Nous 
proposons ici une première exploration de cet effet en comparant, à travers trois scénarios hypothétiques, les VED obtenues 
pour une même variation de probabilité de décès. Les scénarios retenus sont ceux utilisés le plus fréquemment par les 
chercheurs pour estimer une VED par une enquête d’évaluation contingente :  

- le scénario Médicament, utilisé initialement par Krupnick et al., 2002 ; Alberini et al., 2004, propose à la personne 
interrogée de prendre un nouveau médicament qui diminuera pour elle seule la probabilité de décès au cours de la 
période ; 

- le scénario Déménagement, utilisé initialement par Viscusi et al., 1988, Aprahamian et al., 2007, propose à la personne 
interrogée de déménager avec sa famille vers une ville moins polluée ; 

- le scénario Réglementation, utilisé initialement par Desaigues et al., 2007, repose sur la mise en place d’une nouvelle 
réglementation diminuant les émissions polluantes, et bénéficie à l’ensemble de la population concerné par ces mesures. 

Une enquête d'évaluation contingente, réalisée de manière simultanée pour neutraliser les effets autres que ceux induits par 
les différents scénarios, a été menée auprès de 625 individus répartis en trois sous-échantillons correspondants aux trois 
scénarios retenus. Les réponses obtenues ont été analysées et comparées en mobilisant des modèles économétriques 
structurels adéquats (cf. le cadre théorique développé par Chanel et Luchini, 2014 ; qui propose un modèle d'utilité au sein 
duquel un effet de contexte sur la VED peut être isolé). 

Les résultats économétriques indiquent que la VED estimée peut différer de façon importante selon le scénario hypothétique 
utilisé. La VED apparaît ainsi notablement plus faible lorsque la réduction de risque est obtenue par la prise d’un médicament 
(299 000 euros) ou par la mise en œuvre d’une réglementation plus stricte en matière d’émissions polluantes (252 000 euros) 
que par un changement du lieu de résidence (801 000 euros). 

Au delà de ces différences, les valeurs des VED estimées sont significativement inférieures à celles généralement trouvées dans 
la littérature (entre 1 et 7 millions d’euros). Ce résultat, surprenant au premier abord, peut s'expliquer en considérant les 
scénarios hypothétiques comme des combinaisons, parfois complexes, de caractéristiques communes susceptibles d'avoir un 
rôle déterminant lors de l’élicitation des préférences individuelles (Lindjem et al. 2011).  



 

 

Études & documents | n° 116 | Octobre 2014

Commissariat général au développement durable – Service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable | 39 

Ainsi dans les trois scénarios mobilisés, la dimension publique du mécanisme institutionnel hypothétique utilisé, la possibilité 
d’exprimer des comportements altruistes, ainsi que la perception par le participant de l’incertitude touchant aux conséquences 
de la transaction, peuvent expliquer les différences observées. Ce dernier point corrobore les résultats d’Eckel et al. (2005), qui 
montrent l’existence d’une relation croissante entre l'incertitude des conséquences d’un choix proposé et les taux 
d'actualisation implicites associés à ces choix. En effet, les taux d’actualisation implicites des répondants, estimés lors du calcul 
des VED, apparaissent fortement dépendants du contexte : 7,7 % pour le scénario Déménagement alors qu’il s’établit autour de 
25 % pour les deux autres scénarios. 

Il est alors possible d’avancer une explication, certes partielle et méritant d’être confortée, des différences trouvées tant pour 
les VED que pour les taux d’actualisation. Les scénarios Médicament et Réglementation peuvent faire apparaître le choix 
proposé (la réduction du risque de décès) comme plus incertain que pour le scénario Déménagement, ce qui expliquerait leurs 
taux d’actualisation implicites plus élevés et, mécaniquement, leurs VED plus basses. En effet, le scénario Médicament ne dit 
rien sur l’existence effective de la molécule proposée, et le scénario Réglementation exige que des nouvelles lois soient 
votées, appliquées, puis respectées afin de garantir l’apparition des effets sanitaires proposés. Au contraire, le scénario 
Déménagement présente la ville de destination comme étant moins polluée. 

Si ces résultats méritent d’être confortés, une conclusion s’impose cependant : des contextes différents conduisent à des 
différences significatives dans les VED estimées, ce qui devrait inciter le décideur public à utiliser une VED contextualisée lors de 
l’évaluation des politiques publiques impliquant des réductions du risque de décès.  

Une présentation détaillée de l’ensemble de ces résultats ainsi que l’analyse de la sensibilité au contexte du taux 
d’actualisation implicitement utilisé par les répondants lors de cette enquête, peuvent être trouvées dans Ami et al. (2013).  
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 L’évaluation socio-économique des investissements publics 

Les travaux de la Commission Quinet se situent dans une longue lignée de réflexions initiée par les rapports établis par Marcel 
Boiteux en 1994 et 200120. Ils portent sur la mise à jour des recommandations des rapports précédents, sur l’enrichissement 
possible de l’évaluation grâce aux avancées de la science économique dans des domaines tels que l’analyse spatiale, les 
problèmes de gouvernance de l’évaluation et l’extension du calcul socioéconomique au-delà de ses champs d’application 
traditionnels que sont les transports et l’énergie. 

 

Une attention renouvelée à l’évaluation des investissements, qui doit intégrer deux traits majeurs et sans doute 

durables de la situation actuelle. 

Le premier trait est la contrainte pesant sur les budgets publics. Les nombreux projets candidats à la réalisation dépassent et de 
beaucoup, les disponibilités financières, ce qui incite à scruter leur évaluation socioéconomique. Les erreurs sont moins 
facilement rattrapables, leurs conséquences plus graves. Il est impératif de pouvoir justifier les gains attendus de l’usage des 
ressources publiques et les pertes supportées, tous facteurs que le calcul économique est particulièrement apte à évaluer. 

Le second trait est l’évolution de la compétitivité de notre appareil productif. De ce point de vue, le calcul socioéconomique est 
un outil irremplaçable. Par essence, il évalue les gains de productivité permis par le projet pour l’ensemble du pays21 : ainsi, 
dans le secteur de l’énergie, les économies de coûts procurées aux entreprises ; dans les transports, les réductions de coûts 
généralisées pour les déplacements professionnels et pour les transports de marchandises. 

Pourtant, malgré ces raisons qui plaident pour un recours accru au calcul socioéconomique, on constate que son usage est 
limité. Les retours d’expérience en France montrent qu’il n’est systématique que dans le secteur des transports22. On le 
retrouve aussi, à un moindre degré, dans le secteur de l’énergie. Là où il est utilisé, on rencontre de grandes hétérogénéités 
dans la mise en œuvre, ce qui rend les comparaisons entre projets difficiles. On constate aussi un manque de transparence et 
de lisibilité des résultats, de ce fait peu propres à éclairer les décideurs et à informer le public. Du coup, les processus de 
décision y ont rarement recours, comme le fait apparaître de façon frappante l’expérience des débats publics. 

 

Des propositions marquées par les grandes mutations que connaît notre économie : intensification de la 

mondialisation, émergence de nouveaux acteurs économiques, nécessité d’engager la transition écologique et 

énergétique. 

Les propositions du rapport issu de la Commission Quinet visent d’abord à assurer la qualité technique des estimations. Pour 
cela, il faut mettre à jour les valeurs numériques utilisées, dont beaucoup datent de près d’une dizaine d’années, afin de 
prendre en compte les évolutions et attentes de la société. Il est nécessaire aussi de préciser les modalités de leur utilisation 
pour les rendre plus homogènes et pour les adapter aux nouvelles situations. Il convient enfin d’enrichir le calcul 
socioéconomique traditionnel en le faisant bénéficier des progrès de la connaissance économique dans plusieurs domaines où 
les attentes des décideurs sont fortes. 

Les propositions portent ensuite sur la gouvernance des projets. Celle-ci a considérablement changé sous l’influence de forces 
déjà observables au début du siècle, et qui conjuguent maintenant leurs effets : la multiplication des acteurs dans le processus 

                                                 
20 Boiteux M. (1994), Transports : pour un meilleur choix des investissements, Commissariat général du Plan ; Boiteux M. (2001), Transports : 

choix des investissements et coût des nuisances, Commissariat général du Plan, Paris, La Documentation française. 
21 En cela, il se distingue de l’évaluation financière qui porte sur les conséquences financières du projet sur un des acteurs, en général le 

gestionnaire d’infrastructure. Voir en annexe le glossaire pour une définition plus précise de ces termes et de leurs relations. 
22 L’inventaire des projets d’investissement civils réalisé par le Commissariat général à l’investissement (CGI) fin 2012 le confirme. 
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d’élaboration des projets, la complexification de la prise de décision à travers les débats publics et la pluralité des 
financements. Les procédures du calcul socioéconomique n’ont pas totalement suivi ces évolutions auxquelles elles doivent 
maintenant s’adapter. 

Enfin, ces propositions doivent s’inscrire dans la perspective de la double transition énergétique et écologique dans laquelle 
nous sommes engagés. Celle-ci rend à la fois plus délicate et plus nécessaire l’élaboration d’une stratégie de long terme qui 
s’avère indispensable à l’évaluation des projets et qui en oriente les modalités de mise en œuvre.  

La deuxième partie de ce papier est consacrée à ce dernier point, et plus précisément, à la prise en compte des impacts 
sanitaires des émissions atmosphériques dans le calcul socioéconomique. 

 

 Impact sanitaire des émissions atmosphériques : application à un projet d’infrastructure de transport 

routier 

Les effets sanitaires de la pollution atmosphérique sont intégrés dans le calcul socioéconomique depuis le rapport Boiteux II. 
Cette partie propose une mise à jour des valeurs tutélaires de la pollution atmosphérique qui tient compte de quatre évolutions 
majeures : 

− mise en œuvre de la méthode européenne de calcul des coûts de la pollution atmosphérique de type « bottom-up » (et 
non plus « top-down ») ; 

− internalisation des effets des particules, des NOx, du SO2 et des COVNM (et non plus des particules uniquement) ; 
− modulation du coût des émissions selon la vitesse des véhicules et la densité des zones traversées, y compris pour les 

zones de très forte densité ; 
− augmentation de la valeur de la vie humaine (environ + 50 %). 

 

Démarche générale pour calculer les valeurs tutélaires de la pollution atmosphérique due au transport routier 

La démarche s’est largement appuyée sur des études européennes et a bénéficié des travaux et de l’expertise d’Ari Rabl. La 
méthode de calcul reste la même que dans le Handbook of External Costs in the Transport Sector (200823) ou le rapport 
CE Delft-INFRAS (201124). Elle est appliquée aux émissions de particules et de gaz (NOx, SO2 et COVNM) de la circulation 
routière. Elle peut être résumée comme suit : 

 

1) Calcul du coût annuel des impacts du polluant p émis par la catégorie de véhicule v,  (en €/véh.km) : 

 

: Facteur d’émission du polluant p par la catégorie de véhicule v (en g/véh.km) ; 

 : Coût marginal des impacts sanitaires et environnementaux des émissions du polluant p (en €/g) 

 

2) Calcul de la valeur tutélaire des émissions de polluants de la catégorie de véhicule v (en €/véh.km) : 

 
 

Estimation des coûts marginaux  

Les coûts marginaux sont calculés à partir des valeurs recommandées dans le rapport HEATCO (2006)25. Elles tiennent compte 
des coûts sanitaires et environnementaux comme indiqué dans le tableau suivant. 

 

 

                                                 
      23  CE Delft/INFRAS (2008) “Handbook on estimation of external costs in the transport sector” 

      24  CE Delft-INFRAS (2011), External Costs of Transport in Europe - Update Study for 2008 
      25  HEATCO (2006) “Deliverable 5 Proposal for Harmonised Guidelines”, Developing Harmonised European Approaches for Transport Costing and 

Project Assessment. 
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Effets sanitaires Effets environnementaux

Effets pris en comptes Part des effets 
dans le coût total

Effets pris en comptes Part des effets 
dans le coût total

Particules 
(PM2,5)

Mortalité
Morbidité

100% x 0%

NOx Mortalité
Morbidité (via nitrates et 
O3)

90% Eutrophisation des 
milieux et fertilisation des 
sols (via nitrates)
Pertes de cultures (via 
O3)

10%

SO2 Mortalité
Morbidité (via sulfates)

90% Acidification des milieux 
Pertes de cultures

10%

COVNM Mortalité
Morbidité (via nitrates et 
O3)

60% Pertes de cultures (via 
O3)

40%

 
 
Afin d’être cohérent avec les recommandations de la Commission Quinet sur la valeur de la vie humaine, la part mortalité 
(équivalente à 50 % des coûts sanitaires) des coûts marginaux est corrigée d’un facteur 2,5. Ce facteur correspond au rapport 
entre la VAV utilisée dans les rapports HEATCO et CE Delft-INFRAS, à savoir 46 000 euros2010, et celle du présent rapport, soit 
115 000 euros2010. 

Pour être le plus complet possible, le coût des impacts sanitaires des polluants primaires émis par la circulation devrait être 
modulé en fonction de l’exposition de la population située à proximité de l’infrastructure. L’idéal serait pour cela de disposer 
d’un modèle de dispersion atmosphérique défini à une échelle locale pour calculer les concentrations qui résulteraient des 
émissions de la circulation induite par le projet. À défaut d’un tel outil, le coût des impacts sanitaires est, en première 
approximation, modulé en fonction de la densité de population située à proximité de l’infrastructure en appliquant les facteurs 
indiqués dans le tableau ci-dessous. 

 

Facteurs multiplicatifs de densité de population pour le calcul des coûts sanitaires lorsque l’infrastructure passe 

d’une zone à l’autre 

 

Interurbain à urbain 

diffus 

Urbain diffus 

à urbain 

Urbain 

à urbain dense 

Urbain dense 

à urbain très dense 

*10 *3 *3 *3 

Source : CGSP 

 

Ainsi, par exemple, le calcul de la part sanitaire des PM2,5 se réalise comme suit :  

 

0,082*1*0,5*2,5  +  0,082*1*(1-0,5)  =  0,14 €2002/g 

Part mortalité  Part morbidité 

= 0,04   = 0,10 

 

Estimation des facteurs d’émission  

Les facteurs d’émission utilisés sont calculés à partir des émissions du parc roulant de 2010 d’après les données du rapport 
SECTEN du CITEPA (2012)26. Les émissions de particules proviennent de la combustion moteur et de l’usure des matériaux 
(revêtement de sol, pneus, plaquettes de frein), alors que celles de gaz proviennent de la combustion moteur uniquement. 

Dans la mesure où les émissions de polluants à l’échappement dépendent de la vitesse de circulation du véhicule, les facteurs 
d’émission sont modulés par un coefficient comme indiqué dans le tableau suivant. Dans l’état des connaissances actuelles, 
seules les émissions de NOx et de PM2,5 sont renseignées. 

 

                                                 
26 CITEPA (2012), « Inventaire des émissions de polluants atmosphériques et de gaz à effet de serre en France. Séries sectorielles et analyse 

étendues », Format Secten, 336 p. 
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Coefficients de vitesse pour le calcul des facteurs d’émission lorsque l’infrastructure passe d’une zone à l’autre 

 
Interurbain 

à urbain diffus 

Urbain diffus 

à urbain 

Urbain 

à urbain dense 

Urbain dense 

à urbain très dense 

VL NOx /1,5 /1,3 *1 *1,5 

VL PM2,5 /1,5 /1,7 *1 *1,3 

PL NOx *1,1 *1,2 *1 *1,6 

PL PM2,5 *1 *1,2 *1 *2 

Source : CGSP 

NB : les facteurs des VP sont également appliqués aux deux-roues et VUL ; de même, les facteurs PL sont appliqués aux bus 
également. 

 

Les valeurs tutélaires 

 

Valeurs tutélaires pour le transport routier (émissions dues à la combustion et à l’usure) 

€2010/100 véh.km 
Urbain 

très dense 

Urbain 

dense 
Urbain 

Urbain 

diffus 
Interurbain 

VP 15,8 4,3 1,7 1,3 0,9 

VP diesel 20,4 5,5 2,2 1,6 1,1 

VP essence 4,5 1,3 0,6 0,5 0,5 

VP gpl 3,6 1,0 0,4 0,3 0,2 

VUL 32,3 8,7 3,4 2,4 1,6 

VU diesel 33,7 9,1 3,5 2,5 1,6 

VU essence 6,3 1,9 0,9 0,8 0,8 

PL diesel 186,6 37,0 17,7 9,4 6,4 

Deux-roues 8,7 2,5 1,0 0,8 0,5 

Bus 125,4 24,8 11,9 6,3 4,2 

Déclinaison par Norme Euro des coûts des émissions de NOx, SO2, COVNM et PM2,5 dues à la combustion des VP et VUL : voir le 
détail dans le rapport. 

VP : véhicule particulier ; VUL : véhicule utilitaire léger ; VU : véhicule utilitaire ; PL : poids lourd. 

 

Recommandations pour la mise en œuvre des valeurs tutélaires dans le calcul socioéconomique 

‐ Prendre en compte la valeur de la pollution atmosphérique due à la circulation dans les analyses socioéconomiques via 
l’utilisation des valeurs tutélaires présentées dans les tableaux ci-dessus. 

‐ Faire évoluer les valeurs de la pollution atmosphérique en tenant compte, d’une part, de l’évolution du PIB par tête et 
d’autre part, de l’évolution du parc circulant et de l’évolution des émissions individuelles (ces dernières sont estimées 
à – 6 % par an sur la période 2010-2020 pour le mode routier). Au-delà, établir le coefficient à partir de scénarios 
d’émissions du parc circulant sur le moyen et long terme. 

‐ Poursuivre les recherches afin de pouvoir disposer de valeurs de la pollution atmosphérique plus adaptées à la densité 
de population et aux conditions météorologiques françaises. 
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Modélisation de l’impact sanitaire d’une perte de biodiversité : 
modélisation de l’impact de la perte du cheptel d’abeilles » : synthèse 

 

Christophe Rafenberg, chargé de mission «  santé-environnement » au sein du Ministère de 

l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie 

 

Constat : Le déclin des populations d’abeilles est effectif et la pollinisation est primordiale dans la production 

agro-alimentaire. 

Depuis au moins 10 ans, le cheptel d’abeilles ne cesse de décroître pour des raisons encore mal identifiées. Ce déclin mondial 
est attentivement suivi par les scientifiques : on enregistre environ 30 % de perte de cheptel par an en France27.  

Les conséquences de ce déclin inquiètent la communauté scientifique. Les agronomes rappellent que les abeilles sont 
indispensables à la pollinisation de 35 % de la masse mondiale de nourriture issue de l’agriculture. Pour leur part, les 
économistes indiquent que le travail des abeilles est estimé à 2,17 milliards d’euros pour la production agricole en France en 
2005 (22 milliards d’euros pour l’agriculture européenne, 200 milliards d’euros pour l’agriculture mondiale). Au-delà de ces 
impacts directs, la diminution du cheptel des abeilles peut aussi avoir des impacts sur la santé, à travers les effets en chaîne 
qu'elle engendre. 

 

Objectifs et intérêts d’une modélisation du rapport entre santé et pollinisation. 

Cet article propose d’évaluer les impacts sanitaires de la perte de 10 % du cheptel d’abeilles. En chaînant les conséquences de 
la perte de cheptel d’abeilles à la diminution de production des fruits et légumes, il est possible d’estimer les effets de cette 
baisse de production sur la consommation. La diminution de consommation de fruits et légumes a elle-même des effets 
sanitaires que nous avons quantifiés et dont nous avons évalué les coûts.  

 

Le lien entre abeilles et santé passe par le point nodal de l’alimentation. 

Les facteurs qui régissent la prise de poids d’un individu sont multiples (psychologique, génétique, sociologique, économique, 
technologique…). Cette complexité ne permet pas de faire de la disparition des abeilles l’unique cause de l’épidémie de 
surpoids. Cependant, l’alimentation est un point nodal dans le phénomène du surpoids ou de l’obésité : une alimentation 
équilibrée est l’élément « sine qua non » d’une masse corporelle optimale et la consommation de fruits et légumes frais est, 
sans aucun doute scientifique, associée à un bon équilibre alimentaire et une bonne santé.  

Le programme national nutrition santé (PNNS) a pour but d’améliorer l’état de santé de la population en agissant sur la 
nutrition, l’un des déterminants majeurs. Ce programme s’appuie sur des études qui démontrent la forte relation existante 
entre consommation de fruits et de légumes frais et optimum de Masse Corporelle. Sans surprise, à l’inverse, la consommation 
d’aliments à forte teneur énergétique (préparations cuisinées et aliments riches en calories) est associée au surpoids et à 
l’obésité. 

Pour arriver au phénomène de satiété et d’équilibre alimentaire, les fruits et légumes jouent un rôle primordial. Ils sont aussi 
les garants de l’équilibre alimentaire en vitamines et oligo-éléments et leur consommation est reconnue comme moyen de 
diminuer les risques de nombreuses maladies (cancers, maladies cardiovasculaires, diabète,…). Diminuer la consommation de 
fruits et de légumes, même de quelques pourcents, n’est pas sans effets sur la santé. 

De la perte de cheptel aux impacts sanitaires  

En déclinant, les pollinisateurs engendrent des déficits de production, une augmentation des prix des fruits et légumes (F&L) et 
une diminution de leur consommation. On peut résumer cet enchaînement logique par différents phénomènes biologiques, 
agricoles, économiques, comportementaux et sanitaires : 

                                                 
27  INRA magazine, Juin 2009  
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1. La perte de cheptel d’abeilles entraîne une augmentation du prix des « F&L » frais. Cette augmentation de prix est la 
résultante d’une perte de productivité liée à une perte de pollinisation et des phénomènes d’élasticités entre 
production et prix. Pour 10 % de perte de cheptel, l’augmentation du prix est estimée à + 2,5 % pour les  fruits et de 
+ 1,3 % pour les  légumes28. 

2. Lorsque l’augmentation des prix est de + 2,5 % pour les fruits et de + 1,3 % pour les légumes, la diminution de 
consommation est équivalente à - 2,5 % de fruits et de - 1,3 % de légumes. Cette diminution de la consommation est 
la résultante des phénomènes d’élasticités entre prix et consommation.  

3. L’augmentation des prix à la consommation des fruits et des légumes induit des modifications du comportement 
alimentaire. La consommation des F&L chute au profit d’aliments à fort pouvoir calorique, sans modification de la 
ration (le volume de nourriture reste constant mais le nombre de calories augmente).  

4. La modification du comportement alimentaire implique une augmentation du nombre d’individus en surpoids ou 
obèses, avec une augmentation du coût sanitaire à la charge de la société ainsi qu’une augmentation du nombre de 
décès précoces attribuables à cette surcharge pondérale. 

Les populations les plus impactées sont les ménages à faibles revenus. 

Les ménages à bas revenu sont plus touchés par le coût élevé des fruits et légumes que les ménages plus aisés. Pour cette 
population, le faible coût des aliments hypercaloriques permet un ajustement à la baisse des dépenses. L’enquête OBEPI 
rapporte que l’on trouve 22 % d’obèses chez les plus pauvres contre 6 % chez les plus riches. Certaines études29 parlent 
d’inégalité sociale dans l’accès aux fruits et légumes dont la consommation est pourtant largement recommandée par les 
pouvoirs publics (Ministère de la Santé)30. 

Estimation de l’impact sanitaire 

L’étude de Bonnet et al.31 a évalué les impacts de la taxation des aliments riches en calories ou d’une subvention des fruits et 
légumes sur la santé. Selon cette étude, une diminution du prix des fruits et légumes réduit le nombre d’individus obèses ou en 
surpoids : ainsi, une baisse de 10 % du prix des fruits et légumes entraine une diminution d’environ 11 % d’individus obèses. 
Par le jeu des élasticités très proches de 1, nous faisons l’hypothèse qu’une augmentation du prix des fruits et légumes de 
10 % entraîne une augmentation de 11 % d’individus obèses.  

En reprenant la chaîne d’effets décrite ci-dessus, on peut ainsi estimer qu’une perte de 10 % du cheptel en réduisant la 
consommation de + 2,5 % de fruits et de + 1,3 % de légumes entraîne une augmentation de 2,2 % du nombre d’individus 
obèses et de 0,6 % d’individus en surpoids.  

Estimation du coût 

Seuls les coûts attribuables à l’obésité sont estimés, les coûts attribuables au surpoids plus diffus n’ont pas évalués. 

Chaque année, on estime à 55 000 le nombre de décès directement imputables à l’obésité et à 180 000 le nombre de décès 
dus à des pathologies liées à l’obésité32 et 33. Dans l’hypothèse d’une diminution de 10 % du cheptel d’abeilles, l’impact 
supplémentaire serait donc de 1 210 à 3 920 décès. 

En 2005, on estime à 9,5 milliards les coûts médicaux associés à l’obésité pour l’ensemble de la population française. Ces coûts 
incluent les coûts pour l’assurance maladie, arrêts de travail compris.  

Le coût global des 1 210 à 3 960 décès supplémentaires attribuables à l’obésité peut être estimé entre 3,6 à 12,3 milliards 
d’euros (en utilisant une valeur statistique de la vie humaine de 3 millions d’euros)34. 

L’augmentation du coût de la morbidité associée à une réduction de 10 % du cheptel d’abeilles peut être estimée à environ 
210 millions d’euros (2005).  

                                                 
28  Estimations de l’auteur sur la base des travaux de A. Gallai 
29  - ObEpi-Roche 2012 : enquête nationale sur l’obésité et le surpoids ; -l’organisation de la recherche et ses perspectives en matière de 

prévention et de traitement de l’obésité par Brigitte Bout, sénateur, Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et technologiques ; -La 

prévention et la prise en charge de l'obésité, Rapport de l'Office parlementaire d'évaluation des politiques de santé (OPEPS) Gérard Dériot, n° 8 (2005-

2006)… 
30  Plan national nutrition santé 
31  Food consumption and obesity in France : Identification of causal effects and price Elasticities, C. Bonnet, P. Dubois, V. Orozco, Version 2008 
32  Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques, Rapport sur les nouveaux apports de la science et de la 

technologie à la qualité et à la sûreté des aliments ; réd. Par M. Claude Saunier, Paris, Assemblée nationale, Sénat, 2004. 2 vol. (211, 227 p.). (Rapport 

/ Office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques). 
33  L’obésité et surpoids sont-ils des facteurs de risques ? « Réalités cardiologique », revue générale, F. Andreelli. 
34  L’évaluation socioéconomique des investissements publics, CGSP, septembre 2013 
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Cette évaluation montre que la préservation du cheptel d’abeilles constitue un enjeu économique non seulement à travers ses 
impacts directs sur la production agricole mais aussi à travers les impacts indirects sur la santé. Elle constitue un argument 
supplémentaire en faveur d’une politique publique qui peut permettre la sauvegarde du cheptel d’abeilles. 

Résumé du débat de l’atelier n°3 « santé-environnement » 

Incertitudes entourant les valeurs tutélaires 
Plusieurs participants ont soulevé la question des incertitudes entourant les valeurs tutélaires, incertitudes pouvant résulter 
d’incertitudes scientifiques ou d’absence éventuelle de consensus entre spécialistes sur les liens entre santé et environnement, 
sur les hypothèses, sur les paramètres utilisés pour le calcul, sur des hypothèses normatives et sur les méthodes de 
monétarisation en elles-mêmes.  

Dominique Ami et Luc Baumstarck ont répondu que dans le calcul économique, il y a toujours une incertitude liée au 
phénomène étudié mais dans le domaine de santé-environnement les liens entre pollution et santé (par exemple effet d’une 
hausse de polluant sur les pathologies) s’appuyaient sur un large corpus scientifique établissant des fonctions dose-réponse. Le 
calcul économique repose certes sur des hypothèses sur la valeur de paramètres souvent sensibles mais il était néanmoins 
possible d’intégrer au calcul cette incertitude (via par exemple des méthodes de ré-échantillonnage de type tirages de Monte-
Carlo), et donc de fournir des intervalles de confiance ou même une distribution de résultats au lieu d’une valeur unique. Il est 
également possible de désagréger les calculs pour mettre en évidence les différentes hypothèses sur les valeurs des 
paramètres, les choix normatifs et de faire des tests de sensibilité pour faire émerger un débat. 

Le bien fondé des valeurs tutélaires et leur utilité sociale 

La question a été posé du bien fondé du recours à des valeurs tutélaires et la plus-value de la monétarisation dans le domaine 
de la santé-environnement pour mener des raisonnements économiques, plutôt que d’utiliser directement des grandeurs 
physiques (nombre de blessés, vie humaine,…) plus tangibles pour les citoyens. Concernant l’utilisation faite des valeurs 
tutélaires, un participant s’est interrogé sur le risque qu’elles deviennent des valeurs d'arbitrage dans la décision alors qu’elles 
sont par définition entachées d’un certain degré d’imprécision et d’incertitude. Cela peut poser problème lors d’arbitrages 
serrés entre plusieurs projets. Dans ce cas-là, utiliser la valeur tutélaire comme valeur d’arbitrage peut être sur-interprétatif. 
Cette question fait notamment référence à la remarque de D. Auverlot sur le fait que le rapport Quinet n’impose pas l’utilisation 
des valeurs tutélaires pour les analyses socioéconomiques des grands projets mais prévoit que les contre-expertises les 
utiliseront. 

Un premier élément de réponse est que les valeurs obtenues ou les bénéfices calculés dans le cas d’ACB sont toujours des 
minorants, des ordres de grandeur a minima, car sur des marchés fictifs les économistes préfèrent adopter une position « 
prudente ». Sur l’utilité sociale des valeurs de référence, elles permettent d’éviter à chaque porteur de projet de calculer ses 
propres valeurs, de faire une enquête de consentement,... et donc de n’utiliser in fine que sa propre valeur. Au contraire les 
valeurs tutélaires constituent des valeurs de référence. Leur fixation est indépendante des analyses socio-économiques qui les 
mobilisent ce qui garantit la crédibilité des valeurs utilisées et assure une certaine comparabilité et une meilleure coordination 
entre projets. L’existence de valeurs de référence permet aussi de rendre plus accessibles les outils de l’analyse 
socioéconomique et donc facilite leur intégration au processus de décision, en particulier pour les projets de taille modeste. 
C. Rafenberg a néanmoins mis en garde sur la difficulté d’utiliser dans tous les projets une valeur unique pour la valeur tutélaire 
de la vie, notamment dans le cas de la pollinisation. En effet chaque étude montre le raffinement nécessaire de la valeur car 
elles sont essentiellement contextuelles et doivent être accompagnées d’éléments sociologiques plus qualitatifs. 

Utilité des évaluations socioéconomiques dans la décision 

Une partie des échanges a porté sur la place et l’utilité des évaluations socio-économiques dans la décision économique, tant 
ex ante qu’ex post. Plusieurs intervenants ont rappelé qu’ex ante, l’objectif de ce type de travaux sur des valeurs tutélaires est 
d’éclairer la décision au regard de ce que la collectivité est prête à faire ou non, par exemple en matière de pollution, car les 
décisions publiques sont faites d’arbitrage entre gains et pertes. L’analyse économique peut non seulement aider à évaluer la 
pertinence économique du projet considéré, mais aussi de comparer facilement entre des ouvrages du même type. L’exemple 
des ACB dans le cadre des Programmes d’Action de Prévention Inondation (obligatoire quand le coût du projet dépasse 2 
millions d’euros pour pouvoir bénéficier d’un financement de l’État) a été cité. Dans le cadre de PAPI, les ACB sont en effet 
souvent utilisées comme éléments de discussion et non uniquement au moment de la décision. Le calcul socio-économique 
fournit donc des outils à la décision et, il a été rappelé que dans un contexte d’endettement, il est souvent un pré-requis 
indispensable pour être entendu des décideurs et porter des politiques. 

Lors du débat, plusieurs participants et intervenants ont évoqué la nécessité de faire des évaluations ex post. En particulier, un 
participant a soumis l’idée d’évaluer les budgets déjà votés, les décisions d’investissement déjà prises et les projets déjà mis en 
place et qui ne semblent pas optimaux. Dans un souci de rationalisation de l’action publique, cela pourrait par exemple faire 
l’objet d’arbitrage entre ministères sur la base d’un critère unique (par exemple le nombre de morts évités). D. Auverlot a 
rappelé que la rationalisation de l’action publique était l’objectif initial de la Mission de Rationalisation de l’action Publique 
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mais dans un contexte d’endettement, la volonté de réduire les budgets l’avait emporté de sorte qu’au final l’évaluation 
économique ne fait toujours entendre sa voix qu’au moment des décisions économiques. D. Auverlot et L. Baumstarck ont 
néanmoins abondé dans le sens de l’utilité et de la nécessité de conduire des évaluations ex post, l’économie devant être « le 
poil à gratter de la décision publique ». L’évaluation a posteriori des gains socioéconomiques des politiques publiques 
permettrait non seulement de donner des éléments de réponse sur la pertinence constatée d’un projet, et donc de réduire les 
incertitudes pour les décisions futures, mais aussi de capitaliser l’expérience acquise sur les outils, les modèles existants et les 
savoir-faire. En répondant à des questions comme « est-ce que les ronds-points sont un gaspillage d’argent public ou ont-ils 
permis de réduire suffisamment les risques d’accidents de la route » ?, l’analyse socio-économique peut aider à éclairer les 
choix futurs à l’aune de l’impact des décisions passées. 

Cas particulier de la valeur tutélaire du carbone  

Une question a été posée sur le lien entre CENP (Coûts Ecologiques Non Payés)35 et valeur tutélaire. La valeur de la vie humaine 
est l’effort marginal que la société est prête à supporter pour éviter des risques de morbidité. Les coûts écologiques non payés 
peuvent représenter l’effort que la société devrait effectuer pour effacer la dette environnementale et atteindre un niveau 
suffisant de préservation des ressources naturelles. Les dépenses observées correspondent à ce que la société est prête à payer 
effectivement. Il a été demandé si le CGSP pourrait être le lieu de définition des coûts écologiques non payés et donc des 
besoins de dépense pour la préservation des ressources naturelles. 

Luc Baumstarck a répondu que dans le cas des CENP, l’objectif est la restauration d’un milieu naturel/d’un actif naturel alors 
que par exemple dans le cas du carbone, la valeur tutélaire correspond au prix que la collectivité doit consentir pour atteindre 
un objectif. Dans le cas du carbone, le calcul et la détermination de la valeur tutélaire s’est fait sur la base d’un raisonnement 
coût-efficacité. La valeur tutélaire du carbone est le prix que la collectivité doit consentir pour atteindre les objectifs qu’elle 
s’est fixée. Les objectifs de ces deux exercices – CENP et valeur tutélaire – sont donc distincts. Cela pose la question en amont 
de qui fixe les objectifs et la trajectoire, et de sa légitimité (échelle nationale ? échelle européenne?) et de qui fixe la valeur. A. 
Vanoli fait état d’un clivage entre les domaines où il existe des politiques qui ont fixé des objectifs au niveau national et 
européen et les domaines où il n'y a pas de référence de ce genre. Que faire quand il n'existe pas de référence de ce genre ? 

A. Vanoli a conclu, sur la question du changement climatique, en expliquant que si l’on n’est pas en mesure de tout décider en 
même temps, il est malgré tout possible de définir des taux d'effort acceptables à répartir entre amélioration des actifs naturels 
et les autres objectifs. Les travaux comme ceux de cet atelier devraient aider à dire : on sait ce qu'il y a à faire, on va comparer 
le coût de cette dette écologique et le coût socioéconomique, sans sacralisation a priori de la nature. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
35      Cf. Atelier n°1 
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Conclusion 

Harold Levrel, économiste de l’environnement, enseignant-chercheur à l’Ifremer (Institut 

français de recherche pour l'exploitation de la mer) 
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Service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable

Monétarisation des biens et services environnementaux en 
appui à la décision : les nouveautés méthodologiques 
Actes du séminaire du 19 décembre 2013 
 

Le Service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du développement durable, 
au sein du Commissariat général au développement durable, a pour mission de 
développer et diffuser les méthodes de valorisation économique des politiques, 
régulations, biens et services environnementaux, sur la biodiversité, les patrimoines 
naturels et aménités environnementales. C’est à ce titre qu’il a organisé le 19 décembre 
2013 la quatrième édition du séminaire sur la monétarisation des biens, services et 
impacts environnementaux.  

Après trois premières éditions consacrées respectivement aux méthodes de valorisation 
économique des biens et services environnementaux, à la mise en œuvre de ces 
méthodes et à l’utilisation des valeurs qui en découlent, l’édition 2013 du séminaire a 
poursuivi ce partage d’expérience et d’information en illustrant comment les nouveautés 
méthodologiques viennent en appui de la décision, tant celle des acteurs privés que dans 
le cadre de politiques publiques. Les domaines considérés concernent aussi bien la 
mesure de la dette environnementale que l’économie circulaire ou l’impact de 
l’environnement sur la santé.  

Le séminaire sur la monétarisation réunit chaque année aussi bien des experts et des 
praticiens des techniques de monétarisation que des utilisateurs des valeurs qui en sont 
issues. Il permet de rassembler et de faire dialoguer des représentants du monde 
académique, les personnels des administrations et les acteurs privés concernés par ces 
problématiques. 

 

Monetary valuation of environmental goods, services and 
impacts in support of the decision: méthodological novelties 
Seminar proceedings of December 19th 2013 

Within the Department of the Commissioner General for Sustainable Development, the Division for 

Economics, Assessment and Integration of Sustainable Development is in charge of developing 

and promoting the economic valuation of policies, regulations, environmental goods and services, 

related to biodiversity, natural assets and environmental amenities. On December, 19th, 2013, 

this department held the fourth annual seminar on monetary valuation of environmental goods, 

services and impacts. 

The three first editions were respectively devoted to economic valuation methods of 

environmental goods and services, their implementation and the use of monetary values resulting 

from theses methods. The 2013 seminar addressed methodological innovations and the way they 

contribute to decision in private sector and in policy-making process, in domains such as 

environmental debt, circular economy or health impact of environment. 

Those conferences are aimed at experts and practitioners of monetary valuation techniques as 

well as at users of the values produced. They provide a place to gather and facilitate dialogue 

between representatives from universities, government agencies and private sector involved in 

these issues. 
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